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SARLAT - PÉRIGORD NOIR
L’INSTITUTION

DOMAINES DE COMPÉTENCES
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

•  Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt commu-

nautaire

•  Actions de développement économique
•  Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage

•  Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés
• GEMAPI

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

• Protection et mise en valeur de l’environnement d’intérêt communautaire
• Politique du logement et du cadre de vie
• Politique de la ville
• Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire
•  Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire
• Action sociale d’intérêt communautaire 

COMPÉTENCES FACULTATIVES
•  Schéma d’assainissement, création, gestion administrative et financière 

du service public d’assainissement non collectif (SPANC)
• Mise en œuvre et développement de la politique touristique
•  Mise en œuvre et développement de la politique du Pays du Périgord 

Noir et soutien aux projets
• Aménagement numérique au sens de l’article L1425-1 du CGCT
• Enseignement musical
•  Regroupement des moyens matériels et financiers pour la lutte contre 

l’incendie
•  Petite enfance, enfance et jeunesse : ensemble des structures et/ou 

services existants ou à créer
• Accueil périscolaire des mercredis

EN 2019

• 11 bureaux communautaires
• 7 conseils communautaires
• 152 délibérations
• 14 réunions de commission :
  - 2 réunions de la commission aménagement de l’espace et urbanisme
  - 2 réunions de la commission petite enfance, enfance, jeunesse
  - 5 réunions de la commission emploi et développement économique
  - 2 réunions de la commission culture et communication
  -  1 réunion de la commission locale d’évaluation des charges transférées
  - 2 réunions de la commission voirie

La Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir est née de 
la fusion en 2011 des Commu-
nautés de communes du Sar-
ladais et du Périgord Noir.

Sarlat-Périgord Noir compte 13 
communes et regroupe 16 849 
habitants pour une superficie 
de 228km2.

13 COMMUNES

•  Beynac et Cazenac 
556 beynacois et cazenacois

•  La Roque Gageac 
444 laroquois

•  Marcillac Saint Quentin 
811 marcillacois

•  Marquay 
586 marquayais

•  Proissans 
1042 proissanais

•  Saint Vincent le Paluel 
286 saint vincenais

•  Sarlat la Canéda 
9303 sarladais

•  Saint André Allas 
852 andrésiens

•  Saint Vincent de Cosse 
376 vinecossois

•  Sainte Nathalène 
607 nadalénois

•  Tamniès 
394 tamniacois

•  Vézac 
598 vézacois

•  Vitrac 
830 vitracois
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SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

2019 :
LES TEMPS FORTS 

JANVIER-FÉVRIER-MARS

Mise en place des permanences du CAUE info-énergie 

Transfert des compétences Petite enfance / Enfance et Jeunesse

Restitution de l’étude du SATESE sur le projet de transfert de la compétence 
assainissement collectif

AVRIL-MAI-JUIN

Ouverture du nouveau centre de loisirs Énea

Validation du Projet Educatif Territorial (PEDT) et du Plan mercredi

Résidence Habitat jeunes : choix d’un gestionnaire

JUILLET-AOUT-SEPTEMBRE
Nouvelle labellisation du PIJ

Projet d’abattoir : restitution de l’étude de faisabilité

Validation du contrat de dynamisation et de cohésion du territoire du Pays du 
Périgord Noir avec la Région Nouvelle Aquitaine

OCTOBRE-NOVEMBRE-DÉCEMBRE

Convention opérationnelle avec l’Etablissement Public Foncier Nouvelle Aqui-
taine (EPFNA) – site France Tabac

Inauguration de la Zone d’Activités de la Borne 120

Décision d’appliquer la gratuité de l’inscription au sein du réseau des biblio-

thèques/médiathèques

1
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SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

S’ENGAGER AU CŒUR DE NOUVEAUX ENJEUX
ET DYNAMIQUES TERRITORIALES

LES NOUVELLES DYNAMIQUES TERRITORIALES
•  Engager dans le syndicat du SCoT la recherche du bureau d’étude qui accompagnera le projet
•  Le Contrat Local de Santé (CLS) associant les 6 Communautés de communes du Pays du Périgord Noir doit être 

évalué et un CLS 2 est en cours de préparation
•  Restitution de l‘étude pré opérationnelle pour apprécier la faisabilité d’un programme d’amélioration de l’habitat (OPAH). 

Elle doit donner les éléments nécessaires pour choisir la stratégie d’intervention notamment au niveau de l’échelle 
territoriale en s’associant aux Communautés terrassonnais en Périgord Noir-Thenon-Hautefort et Vallée de l’Homme

•  Poursuivre l’intégration des questions liées à la mobilité dans le Plan Climat
•  La finalisation et l’évaluation par les 6 Communautés de communes du Pays de l’Opération Collective de Moderni-

sation (OCM)

•  L’accompagnement du schéma de développement de la fibre optique sur le territoire.

L’ÉVOLUTION DES COMPÉTENCES
•  La prise des compétences petite enfance / enfance et jeunesse par la CCSPN au 1er janvier 2019 et le projet de dé-

veloppement

•  L’examen du transfert de la compétence eau et assainissement en anticipant les impacts financiers, organisationnels 
et juridiques :  
 Le SATESE a finalisé une étude en 2019 en précisant la suite des démarches à engager sur la partie assainisse-

ment à partir de 2020. L’importance et la succession récente des transferts de compétence, ainsi que l’exigence 
d’une meilleure connaissance de l’état des réseaux d’assainissement collectif pour mesurer le niveau d’investisse-

ment à programmer après le transfert, ont amené à proposer de se donner un temps supplémentaire en s’opposant 
au transfert automatique.

•   Le renforcement de la stratégie économique et commerciale dans le cadre de l’exercice de la compétence économique : 
le recrutement d’un développeur économique et l’élargissement de la commission emploi et développement écono-

mique aux entreprises et institutions ont contribué à renforcer le positionnement de la CCSPN quant à sa stratégie de 
développement économique. 
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

AMÉNAGEMENT
DE L’ESPACE

PLUI
L’année 2019 a permis de finaliser le zonage, élaborer les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), identifier les changements 
de destination et les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limités 
(STECALS) et de débattre à nouveau du Plan d’Aménagement et Déve-

loppement Durable (PADD Version 2).

Perspective 2020 : rédiger le règlement, arrêter le PLUi 

RLPi
Les enjeux stratégiques du RLPi ont été validés par le biais d’un atelier 
participatif le 17 juin regroupant élus, techniciens et professionnels via 
une commission urbanisme. Cet atelier a permis de travailler sur les ob-

jectifs du RLPi suivants :
•  Préserver les paysages et le cadre de vie du territoire communautaire ;
•   Donner une cohérence d’ensemble au traitement de la publicité, en-

seignes et pré-enseignes sur le territoire communautaire ;
•   Répondre de manière équitable en fonction des zones aux besoins des 

acteurs économiques locaux sans dénaturer l’environnement et les pay-

sages ;
•  Prendre en compte les exigences en matière de développement durable 

en ce qui concerne les dispositifs consommateurs d’énergie ou sources 
de pollution lumineuse ;

•   Tenir compte des nouveaux procédés et des nouvelles technologies en 
matière de publicité.

Perspective 2020 : rédaction du règlement 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) ET
RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPi)

ÉLU RÉFÉRENT
Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de l’amé-

nagement de l’espace et de l’ur-
banisme
Maire de Sainte Nathalène

SERVICE RÉFÉRENT
Urbanisme et aménagement 

de l’espace

MOYENS HUMAINS
2 agents instructeurs

+ 

1 responsable de service

DÉFINITIONS
Chaque commune possède ac-

tuellement un document qui dé-

finit la vocation et les conditions 
d’usage des sols entre espaces 
urbains, économiques, agricoles 
ou naturels. Le PLUi, élabo-

ré en concertation avec les 13 
communes membres de la CC 
Sarlat Périgord-Noir, sera le nou-

veau document de référence à 
l’échelle du territoire communau-

taire.
Le RLPi, instrument de planifica-

tion locale de publicité, permet 
d’adapter le Règlement National 
de Publicité aux spécificités du 
territoire. L’objectif est d’apporter 
une réponse adaptée au patri-
moine architectural, paysager ou 
naturel qu’il convient de protéger.
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

Les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial sont de répondre aux 
enjeux nationaux notamment en matière de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, de réduction des consommations d’énergie et d’aug-

mentation de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
français.

La réalisation du PCAET s’inscrit dans la démarche collective initiée par 
le SDE 24, qui porte le marché d’assistance à l’élaboration et à la mise en 
œuvre à destination des EPCI de la Dordogne.
L’année 2019 a permis de définir la stratégie d’intervention des élus et de 
définir le plan d’actions pour les 6 prochaines années. 
Ce travail s’inscrit dans une démarche transversale et participative. Le 
plan d’actions a donc été élaboré avec les élus, les acteurs locaux, les 
professionnels, le milieu associatif, les institutions publiques et parte-

naires techniques mais aussi la population et les agents des collectivités.

En effet, ont été organisés :
• 4 ateliers techniques à destination des partenaires techniques, asso-

ciatifs, techniciens, et institutions publiques : Energie renouvelable, Forêt, 
Mobilité et Tourisme Durable, et enfin Rénovation énergétique ;
• 1 séminaire à destination des élus ; 
• 2 ateliers participatifs à destination des agents et de la population. 
Une démarche de suivi des actions et des objectifs stratégiques que le 
territoire s’est fixée a également été mise en place.

Perspectives 2020 : 

• Le PCAET notamment son programme d’actions, sera arrêté en 
Conseil communautaire en janvier 

• Approbation du PCAET suite aux avis techniques de l’Etat
• Lancement du programme d’actions

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET)

LES ACTIONS DU PCAET
1 - Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH)

L’étude a été lancée en oct. 2019.
Perspectives 2020 :
•  Atelier “Habiter le Périgord 

Noir” avec les professionnels 
et acteurs sociaux 

•  Lancement d’un question-
naire aux propriétaires 
“Etude de la vacance des lo-
gements”.

2 - FACILARENO
Les CC Sarlat-Périgord Noir et 
Vallée de l’Homme se sont en-

gagées dans la rénovation éner-
gétique performante de l’habitat. 
Des ateliers et réunions tech-

niques avec les acteurs profes-

sionnels du territoire ont été or-
ganisés en 2019. Les 2 intercos, 
aux côtés du Pays du Périgord 
Noir, ont décidé de travailler 
avec le réseau DORéMI dans 
le cadre d’un Appel à Projet Ré-

gional pour soutenir les artisans 
face au défi climatique.  Issu de 
l’institut négaWatt, spécialisé 
dans la recherche et l’expéri-
mentation pour la diminution des 
consommations énergétiques, 
DORéMI propose des forma-

tions sur chantiers réels permet-
tant d’optimiser l’intervention de 
chaque artisan.
Perspectives 2020 :
•  Identification des artisans in-

téressés
•  Création de groupement d’ar-

tisans
• Formations en chantier réel.
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Dans le cadre de l’élaboration de ce schéma, deux contributions de la 
Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir ont été faites :
• En mars 2019 dans le cadre de la consultation des collectivités 
•  En juillet 2019 via un avis officiel sur le projet d’arrêt du SRADDET par 

la Région.

La Communauté de communes a voulu insister sur les enjeux de la réno-

vation énergétique et de la mobilité dans les territoires ruraux, et a émis 
quelques réserves concernant l’application de certaines règles dans les 
PLUi et lors de l’instruction future des autorisations d’urbanisme.
Le SRADDET a été approuvé en fin d’année 2019.

L’élaboration du SCoT est portée par le Syndicat mixte regroupant l’en-

semble des Communautés de communes constituant le Pays du Périgord 
Noir :
• Terrassonnais en Périgord Noir,
• Thenon – Hautefort, Vallée de l’Homme,
• Pays de Fénélon
• Sarlat-Périgord Noir,
• Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède,
• Domme – Villefranche du Périgord.

Un questionnaire élaboré par les services de la Direction Départementale 
des Territoires (DDT) a été envoyé à chaque Communauté de communes 
afin qu’elle s’exprime sur les objectifs et priorités que le SCoT devra por-
ter. Ce travail a permis d’aider à la rédaction du cahier des charges néces-

saire à la consultation future d’un bureau d’étude en charge de l’assistan-

ce à maîtrise d’ouvrage relative à l’élaboration du SCoT. 

SCHÉMA RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET D’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET)

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE
(SCoT)

DÉFINITION
Le SRADDET est l’outil que 
chaque Région doit élaborer 
pour réduire les déséquilibres et 
offrir de nouvelles perspectives 
de développement et de condi-

tions de vie.
Les thématiques de l’aménage-

ment du territoire, le développe-

ment économique, la formation 
et l’emploi, l’environnement, le 
numérique, la santé y sont abor-
dés. 

DÉFINITION
Les schémas de cohérence 
territoriale (SCoT) sont des do-

cuments de planification straté-

gique à long terme (environ 20 
ans), à l’échelle intercommunale, 
créés par la loi solidarité et re-

nouvellement urbains (SRU) en 
décembre 2000.
Le SCoT garantit un développe-

ment maîtrisé des territoires qui 
le composent et répond de ma-

nière collective aux enjeux de 
développement durable, tout en 
favorisant les complémentarités 
des communes pour assurer le 
maintien de solidarités intercom-

munales.

LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

  GESTION DES MILIEUX NATURELS ET AGRICOLES

Durant l’été 2019, des travaux de diversification des habitats aquatiques 
ont été conduits sur le ruisseau Enéa. Ces travaux relativement impor-
tants vont redonner de la dynamique au cours d’eau et permettre à la vie 
aquatique : poissons, micro-invertébrés... de retrouver un milieu propice à 
leurs développements.
Les banquettes minérales, les épis en bois et les blocs de pierres qui ont 
été mis en œuvre vont permettre également au ruisseau de moins subir 
les étés caniculaires et les sécheresses en réduisant l’étalement, le ré-

chauffement et l’évaporation de l’eau.

PERSPECTIVES 2020
•  Renaturation de l’Enéa, par recharge granulométrique et banquettes 

minérales

•  Mise en œuvre de l’opération de plantation de ripisylve sur l’Enéa 
et ses affluents

•  Prospection et acquisition de zones humides en partenariat avec 
le Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle Aquitaine et ré-
ponse à un appel d’offres.

ÉLU RÉFÉRENT
Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de l’envi-
ronnement et de la valorisation 
du patrimoine naturel

Maire de Vitrac

SERVICE RÉFÉRENT
Gestion des milieux naturels 

et agricoles 

MOYENS HUMAINS
1 agent à mi-temps
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

ZONE D’ACTIVITÉ DE LA BORNE 120

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-président délégué chargé 
de l’emploi et du dévelopement 
économique 
Maire de Proissans

SERVICE RÉFÉRENT
Développement économique

MOYENS HUMAINS
1 agent

La zone d’activité de « la Borne 120 », à vocation commerciale, tertiaire, 
artisanale, industrielle, située sur la commune de Marcillac Saint Quentin, 
a été inaugurée en décembre 2019. Cet équipement, d’une superficie de 
4 hectares, permet d’accueillir des entreprises au sein d’une zone déjà 
existante de 6 hectares.
10 lots viabilisés sont à vendre d’une surface de 1850 m2 à 3550 m2 
pouvant être regroupés si besoin. Le prix de vente est fixé à 10€ HT/m2.
Chaque lot comprend :
- la voirie d’accès
- les réseaux (eau potable, électricité, télécom, défense incendie)
- l’aménagement en entrée de parcelle
- l’éclairage public
Afin d’offrir un cadre de travail agréable, une attention particulière a été 
portée à l’intégration de la zone d’activités dans l’environnement naturel. 
Le porteur de projet bénéficie d’un accompagnement gratuit par un archi-
tecte conseil.
En 2019 la commercialisation de la Zone a été engagée avec notamment 
la mise en place d’un panneau d’information sur le site et la création d’une 
plaquette d’information.
Deux lots sont d’ores et déjà réservés.

Perspectives 2020 :

• Poursuivre la commercialisation et la vente des lots

• Finaliser le plan de communication
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

CONSTRUCTION D’UN ABATTOIR DE VOLAILLES GRASSES

Les besoins des agriculteurs sont grandissants pour assurer la commer-
cialisation en direct de leurs produits et diminuer les coûts de production. 
L’abattoir de Prats de Carlux ne répondant plus aux exigences, il a été 
décidé avec les éleveurs de créer un nouvel outil qui répond aux normes 
actuelles.
Le lieu choisi est un terrain sur la commune de Proissans et de Saint Cré-

pin Carlucet, dans le périmètre de la zone d’activité, lieu-dit la Borne 120.
Une SCICA (Société Coopérative d’Intérêt Collectif Agricole), la Plume du 
Périgord a été créée en 2019 et regroupe 5 exploitants agricoles, ainsi 
que la Coopérative Sarlat Périgord Foie Gras.
La Communauté de communes assurera la construction du bâtiment, 
la SCICA se réservant, la fourniture des matériels notamment la chaîne 
d’abattage, et plus généralement tous les équipements nécessaires à son 
activité. L’ATD (Agence technique départemental) a été missionnée pour 
une assistance technique à maîtrise d’ouvrage. Elle accompagne donc la 
collectivité et la SCICA dans la construction du projet.

Création du premier incubateur de start-up en milieu ru-
ral dans un bâtiment de France Tabac acheté par la collec-

tivité.
Une étude de pré-faisabilité a été réalisée. Elle propose de 
reconvertir cet espace industriel, afin de créer une pépinière 
dédiée au numérique, avec des loyers volontairement avan-

tageux et des services mutualisés et d’offrir des espaces de 
travail agréables et propices à la création.
Ce projet d’envergure est inscrit dans le dispositif Territoire 
d’Industrie ainsi que dans le contrat de territoire signé avec 
la Région Nouvelle-Aquitaine.

Perspectives 2020 :

• Finaliser le cahier des charges

• Choisir un maître d’œuvre

SARLATECH

Perspectives 2020 :

•  Finaliser le chiffrage de l’opé-
ration

•  Définir la structure maître 
d’ouvrage et choisir un 
maître d’œuvre

•  Engager les procédures ad-
ministratives
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

OPÉRATION COLLECTIVE EN MILIEU RURAL (OCMR)

La CCSPN et les communautés de communes adhérentes du Périgord 
Noir ont décidé de mettre en œuvre une Opération Collective en Milieu 
Rural (OCMR) sur le périmètre de celui-ci, avec pour objectif de soutenir 
et de pérenniser le tissu de TPE artisanal et commercial de chaque terri-
toire.
Cette opération a été validée par le Ministère de l’économie et des fi-

nances en 2018 et mise en œuvre la même année.
Ainsi, une enveloppe d’environ 800 000 €, constituée par l’Etat (FISAC, la 
Région NA, le Département et les EPCI dont la CCPSPN) a été mobilisée 
sur le territoire du Pays du Périgord Noir pour soutenir les entreprises 
dans leur projet de développement.
Le bilan annuel de 2019, établi par la CCI et la CMA, fait état de 42 dos-

siers examinés en comité de pilotage et 41 dossiers validés.
Ces entreprises sont essentiellement des TPE de moins de 5 salariés qui 
ont pour activités le bâtiment, l’alimentaire et les CHR.
Il y a eu 5 créations d’emplois dans l’année.
Effet levier car 1€ à engendrer 4,25 € d’investissement.
Pour la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir, ce sont 8 
entreprises qui ont été aidées pour un montant prévisionnel de sub-
vention de 44 500 €.

Opération portée par le SIDES (Syndicat Intercommunautaire de déve-

loppement économique du Sarladais), l’extension de la zone d’activité de 
Vialard va entrer dans sa phase opérationnelle.
L’équipe de maîtrise d’œuvre a été recrutée afin de suivre le chantier et 
de réaliser les études complémentaires pour l’extension de cette zone 
d’activité, pour un montant de de 233 210 € HT.
Les premières études débuteront en 2020.
Ce projet d’extension, qui porte sur 12 hectares de la commune de Car-
sac-Aillac et la réalisation d’une voie départementale nouvelle, seront me-

nées conjointement avec le Conseil Départemental de la Dordogne.

Perspectives 2020 :

• Poursuivre les études

• Poursuivre l‘acquisition des terrains

SIDES - EXTENSION DE LA ZAE DE VIALARD

Perspectives 2020 :

•  Poursuivre l’étude des dos-
siers en 2020

• Evaluer le dispositif
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

FRANCE TABAC

La Communauté de communes a 
délibéré afin de signer une conven-

tion avec l’Etablissement Public Fon-

cier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA), 
pour le portage financier du pro-

jet d’acquisition des bâtiments de 
France Tabac.

Perspectives 2020 :

• Acquisition pour EPFNA des 
bâtiments de France Tabac

• Réflexion sur l’orientation et les 
projets à implanter sur le site

RÉSIDENCE HABITAT JEUNES

La création d’une Résidence Habitat Jeunes (RHAJ) de 45 lits au sein du 
Pays du Périgord Noir est l’affaire de six Communautés de communes : 
Domme Villefranche du Périgord, Pays de Fénelon, Vallée Dordogne Fo-

rêt Bessède, Vallée de l’Homme, Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) et Terras-

sonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort.
Le site retenu pour positionner cette RHAJ est un ancien bâtiment du lycée 
Pré de Cordy à Sarlat-La Canéda. Ce bâtiment a donc dû être désaffecté 
et une démarche de « transfert » de propriété est en voie de finalisation.
En matière de travaux, sous maîtrise d’ouvrage de la CCSPN aidée par la 
SEMIPER, en 2018, une première consultation des entreprises avait don-

né lieu à une déclaration sans suite. Après relance, les entreprises se sont 
vu attribuer leur marché en novembre 2018. Ainsi, le chantier a pu débu-

ter en janvier 2019 avec les entreprises suivantes : PEREIRA, BERGES, 
CCPF, FC DISTRIBUTION, SUDRIE, STAP DORDOGNE, LAVERGNE, 
TELELEC, EIFFAGE, SIORAT et BREL et sous la direction d’une équipe 
de maîtrise d’œuvre orchestrée par le Cabinet SCHURDI & LEVRAUD, du 
Cabinet GALINAT pour la partie ordonnancement, pilotage et coordination 
de l’opération, de SOCOTEC pour le contrôle technique et du Cabinet 
LABRUYERE EXPERTISE pour la coordination en matière de sécurité et 
de protection de la santé.

L’année 2019 a donc été marquée 
par la réalisation des travaux mais 
aussi par le choix d’un gestionnaire 
(ALTHEA). La finalisation des tra-

vaux est prévue pour début 2020 
ainsi que l’aménagement intérieur 
(mobilier).

L’objectif principal pour 2020 et les 
années suivantes est le remplissage 
de la RHAJ.

PERSPECTIVES 2020
• Terminer les travaux

• Ouverture de la résidence

•  Transfert du suivi du projet au 
Pays du Périgord Noir
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE COHÉSION SOCIALE ET VIE AU TRAVAIL

ACTION SOCIALE

MISSIONS 

Le CIAS Sarlat-Périgord noir anime une politique de lutte contre l’exclu-

sion, de prévention, de développement social local et de coordination des 
acteurs locaux du secteur social. L’établissement a pris en compte une 
évolution des besoins, une fragilisation d’une partie croissante de la po-

pulation et notamment des seniors et a tenté de développer des réponses 
adaptées, innovantes, et compatibles avec une contrainte financière pe-

sant sur la collectivité.

FAITS MARQUANTS 2019 
Politique en faveur des retraités
Après-midi culturelle des Seniors
Evaluation interne à la Résidence Autonomie du Plantier
Formation Sécurité Incendie à la Résidence Autonomie du Plantier
Fin d’étude pour le projet de transfert du SAAD du Sarladais
3 Conseils de vie sociale à la Résidence Autonomie du Plantier
Journée répit des aidants à Martel
Réfection du parking de la Résidence Autonomie du Plantier
Journée répit des aidants à Beynac (Gabarres)
Début des ateliers de réflexologie/sophrologie pour les seniors.
Atelier numérique mensuel pour les seniors
Semaine partenariale « Bien vieillir et alors? » maladie d’Alzheimer
Visite commission de sécurité à la Résidence Autonomie du Plantier
Politique sociale et développement durable
2 Journées éco-énergie à Temniac
Atelier cuisine mobile mensuel (8 en 2019, année de lancement) avec par-
tenariats : Association Santé Education et Prévention sur les Territoires ; 
Centre hospitalier ; Tiers lieu…
Bus numérique CARSAT
Journée éco-énergie avec le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
Participation au Grenelle des violences conjugales
Atelier cuisine mobile mensuel 
1ère réunion partenariale bimestrielle sur l’actualité des acteurs sociaux du 
territoire, partenaires du CIAS.
Campagne chèques cadeaux en partenariat avec les commerces locaux
Gestion de l’aire des gens du voyage
Intégration des normes RGPD à la gestion de l’Aire des Gens du Voyage 
Restructuration des espaces verts à la Résidence Autonomie du Plantier 
et sur l’Aire des Gens Du Voyage (5.6 ha)
Installation d’une permanence sur site pour la gestion des redevances 
mensuelles des voyageurs

LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jean-Jacques de PERETTI
Président du CIAS
Maire de Sarlat-La Canéda

Marie-Louise MARGAT
Vice-présidente chargée des 
politiques de solidarité, de santé 
et des seniors

MOYENS HUMAINS

12 agents

CHIFFRES-CLÉS 2019

14 000
personnes accueillies

4 000 nuitées à l’aire des 
gens du voyage

24 803 repas livrés à 
domicile

BUDGET PRINCIPAL
•  Dépenses : 1 417 410.23€

• Recettes : 1 475 434.13€

• Total : 58 023.90€

BUDGET ANNEXE (réside-
ce autonomie du Plantier)

• Dépenses : 117284,17€

• Recettes : 139749,68€

• Total : 22 465,51€
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RAPPEL  DU CONTEXTE
Le transfert de compétence enfance-jeunesse devenait indispensable 
dans la mesure où, d’ores et déjà, les structures d’accueil existantes sur 
le territoire avaient une dimension intercommunale.
•  Le transfert à un gestionnaire et employeur unique – la CCSPN – se 

devait de favoriser la mutualisation de moyens entre structures, l’élabo-

ration de projets communs et le dialogue avec le financeur qu’est la CAF.
•  Le transfert à la CCSPN permet de donner la possibilité aux familles du 

territoire de trouver une meilleure satisfaction de leur aspiration à un 
accueil collectif de leurs jeunes enfants avant leur scolarisation. C’est 
aussi une manière de renforcer l’attractivité du territoire et d’œuvrer à la 
limitation de l’érosion démographique.

•  La rénovation du site exceptionnel que constitue le Ratz-Haut doit profi-

ter à tous les enfants du territoire qui pourront y être accueillis les mer-
credis et lors des vacances scolaires.

•  La refondation d’un projet à destination de la jeunesse étant devenue 
indispensable à Sarlat, le transfert de compétences est l’occasion de 
réfléchir aux besoins des jeunes à l’échelle du territoire.

LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

ENFANCE / JEUNESSE

LE TRANSFERT DE COMPÉTENCE

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

SERVICES TRANSFÉRÉS
1 multi-accueil

1 crèche familiale

1 lieu d’accueil parents-enfants

1 micro-crèche

2 relais assistantes maternelles

3 accueils de loisirs sans
hébergement

1 Point Information Jeunesse

1 Espace jeunes
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

PETITE ENFANCE
LES SERVICES TRANSFÉRÉS

En matière d’accueil de la petite enfance (jusqu’ à 4 ans maximum et avant la scolarisation)
Situés sur Sarlat :

 Un multi-accueil de 30 places accueillant du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15, soit une amplitude 
d’ouverture de 52,5 heures hebdomadaires.
L’équipe comprend :
1 directrice Educatrice Jeunes Enfants diplômée d’Etat
1 Educatrice Jeunes enfants diplômée d’Etat
4 auxiliaires principales de Puériculture titulaire diplômées
1 auxiliaire de puériculture (adjoint d’animation stagiaire)
1 ATSEM principale
2 animatrices BAFA/CAP petite enfance, contractuelles
1 cuisinière
2 agents d’entretien
1 médecin vacataire

Une crèche familiale comptant 1 directrice Infir-
mière-Puéricultrice Diplômées d’Etat.
L’équipe comprend :
2 Educatrices de Jeunes Enfants diplômée d’Etat 1,5 ETP
1 secrétaire assistante de direction
Vacataires : 1 psychologue, 1 médecin, 1 musicien.
22 assistantes maternelles pouvant accueillir à leur domicile entre 2 et 
3 enfants chacune (potentiel de 57 places en juin 2018) pour une ampli-
tude maximale de 12 heures par jour.

Un lieu d’accueil parents-enfants « 123 Soleil » fonctionnant 10 
heures par semaine sur 3 demi-journées. Il est ouvert à tous les enfants de moins de 6 ans et aux adultes qui les ac-

compagnent (parents, grands-parents, assistantes maternelles, etc…) le mardi de 9h à 12h ; le jeudi de 15h à 19h ; le 
vendredi de 9h à 12h. C’est un espace convivial qui accueille, de manière 
libre, anonyme, gratuite, sans inscription, de façon régulière ou occa-

sionnelle, de jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés 
de leur(s) parent(s) ou d’un adulte référent. Cette structure constitue un 
espace de jeu libre pour les enfants et un lieu de parole pour les parents. 
Les professionnels et/ou bénévoles sont formés à l’écoute et garants des 
règles de vie spécifiques à ce lieu. Le lieu d’accueil parents-enfants est 
souvent un premier lieu de sociabilité pour l’enfant.
L’équipe comprend :
1 responsable Educatrice de jeunes enfants 
2 accueillants
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

Située à Proissans :

Une micro-crèche de 10 places accueillant du lun-

di au vendredi de 7h30 à 18h30, soit une amplitude d’ouverture de 55 
heures hebdomadaires.
L’équipe comprend :
1 Directrice éducatrice de jeunes enfants (Diplôme d’Etat d’Educateur de 
jeunes enfants)
1 Auxiliaire de puériculture (Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puériculture)
2 agents d’accueil (C.A.P petite enfance et assistance maternelle)

Situés à Sarlat mais déployés sur 5 Communautés de communes :

2 Relais assistantes maternelles animés par 2 Educatrices de jeunes enfants. Ser-
vice d’information et d’animation en faveur de l’accueil individuel et de l’accompagnement personnalisé pour les parents 
et les assistantes maternelles agréées indépendantes.
 •  Sur la CCSPN, des assistantes maternelles « libérales » dont 

les parents sont les employeurs : 60 assistantes maternelles 
offrant un potentiel d’accueil de 177 places. Il est à noter que 
cette population d’assistantes maternelles est vieillissante avec 
plus de la moitié ayant dépassé les 50 ans et un peu plus de 
15% ayant plus de 60 ans.

 •  Une centaine d’assistantes maternelles libérales présentes sur 
ces 4 autres communautés de communes.

À ces moyens viennent s’ajouter des prises en charge au domicile des 
parents dont la quantification n’est pas aisée ainsi que la garde dans le 
cercle familial.
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

ENFANCE
LES SERVICES TRANSFÉRÉS

En matière d’accueil de l’enfance (à partir de la scolarisation) 
Situés à  Sarlat :

 Un ALSH maternel dans le cadre de la Maison de la 
Petite Enfance, d’une capacité de 25 places.
L’équipe qualifiée BAFA et BAFD comprend :
1 directrice
3 animatrices
1 auxiliaire de puériculture 
1 CAP Petite Enfance

Un ALSH (Ratz Haut) de 150 places pour les 3-14 
ans, doublé d’un centre d’hébergement de 36 places permettant des sé-

jours de groupes. La vétusté de cet équipement est à noter. Il bénéficie, 
par ailleurs, d’un espace et d’un environnement remarquables.
L’équipe comprend :
1 directeur
2 directeurs adjoints
6 animateurs permanents
Des animateurs vacataires selon les besoins pendant les vacances
1 factotum
Du personnel d’entretien

Situé à Sainte Nathalène :

Un ALSH 3-11 ans d’une capacité de 30 places, qui 
est passé à 40 places après les travaux débutés en juin 2018, et qui peut 
atteindre 60 places en période estivale.
L’équipe comprend :
1 directeur 
3 animateurs
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

JEUNESSE
LES SERVICES TRANSFÉRÉS

En matière de jeunesse : pré-adolescents, adolescents, jeunes adultes 
Situés à Sarlat :

Un Point Information Jeunesse (PIJ)
L’objectif du Point d’Information Jeunesse est de permettre à tout jeune 
en recherche d’information, de quelque nature qu’elle soit, d’être informé 
ou orienté vers le bon interlocuteur, par une écoute et un accompagne-

ment dans sa recherche. Ce lieu s’inscrit donc comme une passerelle 
permettant d’établir un lien entre le public et l’ensemble des partenaires 
du territoire. 
L’équipe comprend :
1 animatrice en formation BPJEPS
1 animateur suppléant

 Un service d’animation de la Vie sociale locale
En lien avec le Point d’Information Jeunesse et l’Accueil de Jeunes, cette mission permet l’organisation d’actions évé-

nementielles citoyennes basées sur le sport, la culture, les loisirs, le populaire et le festif et favorise la cohésion sociale. 
Ces différents domaines représentent des tremplins privilégiés permettant d’associer la jeunesse dans sa mise en 
relation avec d’autres types de publics, ainsi qu’avec des partenaires qu’ils soient institutionnels, associatifs ou même 
privés.
L’équipe comprend :
1 Conseiller des APS et 1 animateur EPJES

Un Accueil collectif de mineurs
«Espace jeunes»
Il permet l’organisation d’actions pendant les périodes de loisirs des jeunes. L’Es-

pace jeunes donne l’occasion aux jeunes mineurs de prendre conscience des 
impératifs de la vie collective en s’impliquant dans la mise en œuvre des projets 
et en étant pleinement acteurs dans leur réalisation. Il est aussi un lieu privilégié 
pour l’apprentissage du respect mutuel et favorise la socialisation. Le partenariat 
avec le collège la Boëtie, St Joseph et le lycée génère l’adhésion des jeunes à 
ces activités et entraîne également l’adhésion de jeunes « hors territoire », ac-

cueillis pour répondre à la réalité des groupes d’amis d’ores et déjà constitués. 
Des activités sont prévues sur les communes associées tout en contribuant à 
résoudre les difficultés de mobilité des jeunes par des navettes en minibus, les 
jeunes sont également investis sur des actions citoyennes et solidaires. Un projet 
d’aménagement de locaux situés juste à côté de la future médiathèque de Sarlat 
est envisagé d’ici 3 à 5 ans.
L’équipe comprend :
1 directeur assisté d’un animateur et d’une animatrice pendant les vacances

espace

jeunes
Sarlat

L’Espace Jeunes de la Communauté de communes Sarlat-

Périgord noir propose aux jeunes de son territoire de 

s’investir dans la préparation de sorties, d’activités sportives 

et culturelles et dans l’organisation de séjours.

Pour l’été 2019, un programme chargé vous attend !

Consulte le programme sur www.cc-sarlatperigordnoir.fr

Tu as entre 13 et 17 ans ? Rejoins-nous !

SÉJO
UR À BISCARROSSE

AQUALAND

SORTIE VTT

QUERCYLAND

ETANG DE TAMNIES

VISITES DE CHÂTEAUX

LASER CITY

BUBBLE FOOT
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LES GRANDS PROJETS - ÉQUIPEMENT CULTUREL

LE PÔLE CULTUREL
ET JEUNESSE

PÔLE CULTUREL & JEUNESSE TRAVAUX 
Le Pôle Culturel et Jeunesse est constitué d’une partie médiathèque et 
d’une partie école de musique.
En 2018, il avait surtout été question d’études géotechniques pour le mur 
de soutènement existant en arrière-plan et de travaux de maintien de cet 
ouvrage.
En 2019, les travaux de construction ont démarré. Les marchés publics 
ont été notifiés aux entreprises le 17 janvier pour un montant global avoi-
sinant les 4 000 000 € TTC. La période de préparation de chantier a suivi, 
dès début février, et les « premiers coups de pelle » ont été donnés début 
mars.
Les entreprises retenues pour participer à ce projet sont : VAUNAC (en 
groupement avec NGE, STP et PASSERIEUX), ESPITBOIS, BOUYS-

SOU, SCEP, LAVERGNE, LACOSTE, SUDRIE, BREL, OTIS, STP, ALLEZ 
et ATSE BORDE.
L’année 2019 a principalement été marquée par les travaux de gros œuvre 
pour la partie médiathèque et de gros œuvre, charpente, couverture, me-

nuiseries pour la partie école de musique.
Le Maître d’œuvre porte également, en parallèle, une réflexion quant à 
l’aménagement intérieur du Pôle (mobilier) en concertation avec l’équipe 
de la bibliothèque actuelle et à l’aménagement de l’esplanade.
Enfin, et pour accompagner l’ouverture du Pôle Culturel & Jeunesse, un 
projet d’aménagement des abords a été lancé par la CCSPN ainsi que de 
renouvellement des réseaux humides des abords.

PERSPECTIVES 2020 

• Poursuite des travaux

• Finaliser le travail sur les abords et sur les réseaux humides

• Choix des mobiliers

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIE
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

RÉSEAU DE LECTURE
L’année 2019 a permis de pro-
gresser dans l’organisation du 
fonctionnement du réseau en 
concertation avec les élus, les 
agents et les bénévoles des bi-
bliothèques. Afin de préparer 
la circulation des fonds docu-
mentaires sur l’ensemble du 
territoire, les collections des bi-
bliothèques sont en cours d’in-
formatisation (Ste Nathalène, 
Marquay, St André Allas) et le 
principe d’une tarification unique 
et gratuite pour tous a été voté 
par les élus. De nouveaux bé-
névoles ont été mobilisés et 
participent chaque semaine à la 
préparation des documents qui 
circuleront dans le réseau (cou-
verture, recotation…). Un agent 
vacataire ayant pour mission 
le traitement des documents a 
été recruté en cours d’année. 
Enfin la bibliothèque de Sainte 
Nathalène a fait peau neuve : 
réaménagement du local, modi-
fication des horaires d’ouverture 
au public, et recrutement d’une 
nouvelle bibliothécaire référente 
suite à un départ à la retraite.

Perspectives 2020

•  Finaliser l’informatisation du réseau

•  Préparer le programme d’animations

• Déployer la carte unique de lecteur





23

LES GRANDS PROJETS - LE TOURISME

LE DÉVELOPPEMENT
TOURISTIQUE

NOUVEAUTÉS 2019 
• Concertation et vote de la stratégie 2019-2022
•  Construction d’un nouvel espace d’accueil à La Roque-Gageac et pré-

paration de son ouverture
•  Accueil en avril du séminaire des directeurs d’Offices de tourisme de 

Nouvelle-Aquitaine autour du Tourisme durable
•  Mise en œuvre d’Ingenie, un nouveau système de réservation pour la 

centrale de réservation de l’OT
•  Mise en œuvre et intégration au site Internet d’Elloha, une solution de 

billetterie et réservation en ligne
•  Mise en ligne des versions étrangères du nouveau site Internet
•  Mise en place du VIT, un dispositif numérique permettant à tous les ac-

teurs du tourisme de mettre à jour eux-mêmes les informations relatives 
à leurs activités dans la base de données régionale d’information touris-

tique (SIRTAQUI)
•  Mise en place de Workplace, un réseau social d’entreprise permettant 

d’améliorer la communication interne et au sein de groupes projets
•  Remplacement du serveur informatique, de l’autocommutateur et des 

postes téléphoniques
•  Soutien logistique et financier (emplois, chalet, communication) de la 

navette estivale Avenir Sarlat
•  Audit pour le renouvellement de la marque Qualité Tourisme par un cabi-

net certificateur indépendant
•  Balades commentées dans les villages de Marcillac et Allas
•  Réflexion sur la réorganisation humaine de l’OT en vue d’une mise en 

œuvre en 2020 (mais reportée à plus tard suite à la crise du COVID-19)

PERSPECTIVES 2020 

La crise sanitaire du COVID-19 met à mal l’activité touristique et 
contraint l’office de tourisme à s’adapter à la situation en faisant le 
maximum pour accompagner les acteurs du tourisme et faciliter le 
redémarrage de l’activité
•  Facilitation en février de l’accueil des équipes de tournage du film 

“Le dernier duel” de Ridley Scott qui a apporté un supplément 
d’activité très significatif aux services et commerces touristiques.

•  Lancement en mars de Sarlat-Tourisme pour les Pros, un groupe 
Facebook dédié aux acteurs locaux du tourisme, utile pour relayer les informations essentielles et gar-
der le lien pendant l’épreuve du confinement lié à l’épidémie de COVID-19

•  Lancement en avril de Périgord Noir par cœur, une plateforme d’e-learning pour améliorer la connais-
sance du Périgord Noir des acteurs du tourisme, de leurs salariés et de tous les habitants qui sou-

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jérôme PEYRAT
Président de l’Office de tourisme
Franck DUVAL
Vice-président de l’Office de 
tourisme

CHIFFRES-CLÉS 2019
• 2,2 M de visiteurs
• 13,6% d’emplois touristiques
•  27 900 lits touristiques dont 

21 100 lits marchands
• 1,270 M€ de taxe de séjour
•  3,084 M€ de budget pour l’of-

fice de tourisme
•  24 permanents et 16 saison-

niers représentant 27,3 équi-
valent-temps pleins

•  521 000 visiteurs dans les es-
paces d’accueil de Sarlat, 
Beynac et La Roque-Gageac

•   1,055 millions de visites sur les 
sites Internet de l’OT

•  11 360 personnes accueillies 
en visite guidée

•  25 740 personnes accueillies 
en séjour organisé par l’OT

•  11 985 nuitées louées en 
meublés de tourisme par l’OT

•  95 journalistes accueillis, 208 
articles de presse parus et 13 
reportages TV diffusés repré-
sentant une contre-valeur pu-
blicitaire de 6,2 M€

•  37 acteurs locaux du tourisme 
accompagnés pour améliorer 
leurs performances sur internet
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haitent être de meilleurs ambassadeurs de leur territoire

•   Remise à jour de la signalétique touristique sur les communes de Vitrac, La Roque-Gageac et St André Allas
•   Parution en mai d’une édition actualisée du Guide de randonnées avec prise en compte des nouveaux noms 

de rues

•  Parution au printemps d’une nouvelle version de la carte cyclotouristique “Les châteaux de la Dordogne à 
vélo”, intégrant une nouvelle cartographie détaillée de la véloroute/voie verte “Promenade Périgord-Quercy”

•  Mise en place d’un support de visite autonome du bourg de Montfort
• Organisation à l’automne d’une balade commentée sur les communes de Proissans et Vitrac
•  Création d’un Circuit de la Lauze en Périgord Noir
•  Ouverture au printemps du nouvel espace d’accueil à La Roque-Gageac
•  Refonte au printemps de l’espace pro sur le site internet de l’OT, véritable centre de ressources pour les 

acteurs du tourisme et les porteurs de projets

•   Amélioration de la promotion des activités dédiées aux groupes sur sarlat-tourisme.com, le site Internet de 
l’OT

•  Mise en place de nouveaux partenariats pour améliorer la distribution des meublés de la Centrale de réser-
vation

•  Mise en place d’un système de syndication des avis clients afin de leur donner plus de visibilité sur le site 
de l’OT
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CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

LES MOYENS
GÉNÉRAUX

Pôle Enfance Jeunesse et prévention

Le Président
Jean-Jacques de Peretti

ORGANIGRAMME - Décembre 2019

Pôle Technique  Aménagement
Environnement

Pôle Administration générale
et Culture

Pôle Finances Pôle Cohésion Sociale et 
Vie au travail

Technique

Yannick Rivière 

A. Bachaud -  P. Felix

J. Galidie - JF. Lascombe - J. Seyral - G. Descamps

Signalisation 
 

P. David

Réseau de lecture publique

Tiphaine Desjardin 

Directrice

N. Bouchat - I. Chauvel - S. Corbellari 

 L. De La Lande - A. Leygonie - V. Perez

CIAS Périgord Noir

Jean-Luc Raulet 

Directeur

K. Elias

Accueil des publics
D. Beauvais - F. Rostand

Action sociale communautaire
C. Dagnas - S. Fontourcy - 

C. Froidefond - M. Jankowski

Service aux seniors
C. Demourant - M. Jankowski

Résidence autonomie
C. Marty - B. Vancutsen

Portage de repas à domicile
D. Saute - C. Marty - S. Mazère - B. Vancutsen

Aire des gens du voyage
F. Rostand - D. Felix - B. Vancutsen

Ressources humaines

Isabelle Valeille

Directrice des Ressources 
Humaines

F. Berkouat - A. Chauveroche - V. Deplanque 
C. Machado - O. Mathieu - N. Perrier

Ecole de musique

M. Defrétière

Développement économique et commerces 
de proximité

C. Villemiane

Voirie

Yannick Rivière

Fabien Champelovier

G. Gauthier - B. Madieu - F. Mathieu 

C. Merchadou - C. Roubio - L. Leyze

Environnement 
Aménagement de l’espace

SPANC 

Hélène Delroc
David Guigue

Urbanisme/PLUi
Adeline Crouzille

B. Mathé - B. Rolland - M. Royere

Gestion des milieux naturels
et agricoles
David Guigue

Isabelle Bombet

Directrice

Accueil & secrétariat
C. Desplat - A. Lebreton

Sandrine Fagot

Directrice des services techniques

Jean Luc Montet

Directeur Général Adjoint

S Péroux

C. Gabriel - P. Fresquet 
C. Picadou - D. Poinson

Jean-Luc Raulet

Directeur

Secrétaire générale

Isabelle Bombet 
Coordination du projet communautaire

Services mutualisés : Achats Gestion / Patrimoine bâti 
Réseaux Manifestations / Affaires Générales et Commande pu-

blique / Communication / TIC / Entretien

Directeur Général des Services
Patrice Martin

Maison de la Petite Enfance du Plantier

Fabienne Caudron
Directrice 
Delphine Chanet

Crèche Familiale

Fabienne Caudron 

Directrice

C. Sclafert - F. Billon

Assistantes maternelles
M. Barrero - B. Bernat - C. Besse

F. Bessonaux - S. Bigotto - L. Bonnefon - C. Cros
F. Boufedji - P. Delbos - L. Delpech - MC Faucher

S. Fores - M. Gaussinel - M. Lalande
N. Lambry - D. Larequie - N. Laurier - H. Luternauer

S. Legrand - G. Souffron

Multi Accueil

Estelle Labrousse 

Directrice

F. Joachin

M. Cal - S. Cartignies - C. Girodeau - K. Gorsse
MC. Lamaze -S. Larénie - C. Le Digabel

N. Prat - N. Rigal

Accueil de loisirs maternel

Magali Arpaliange 

Directrice

C. Laurent
I. David - E. Marty - I. Mazouni - S. Tasset

Relais Assistantes Maternelles

Brigitte Anstett-Lemboub

L. Leroy

1,2,3...Soleil

Claire Ducasse

M. de Freitas - E. Lenvec

Jeunesse / PIJ / Citoyenneté
 

I. Belgacem - T. Garnier - M. Haddou - H. Mehdi

Accueil de loisirs du Ratz Haut

Nicolas Clanet 
Directeur

A. Mili

C. Schmitt

 G. Cluzaud - W. Dejean - G. Gueulet - A. Mili
S. Guinand - A. Yahioun -  M. Magalhaes 

A. Marseille - G. Hamelin - J. Vergnes

Entretien bâtiments
A. Levieux

Accueil de loisirs Enéa Loisirs

Mathieu Repetto 
Directeur

E. Agrafeil  - T. Boivin - L. Gérard - M. Leclerc

Micro-crèche de Proissans Lous Coustous

Laëtitia Baylet 

Directrice

M. Barrière - M. Gaussinel
E. Martin - N. Rouvès

Marie-Line Tudury

Directrice

Coordination CAF

& Prévention délinquance

Marie-Line Tudury





26

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

MISSIONS
•  Accueil, information et orientation du public
• Gestion du courrier, de la boîte mail
• Tenue tableau d’affichage et gestion des plannings (véhicules, réunions)
• Échanges divers
•  Bureaux et conseils communautaires : organisation et suivi : calendrier 

des séances, convocations, préparation des dossiers, suivi des réunions 
(dématérialisation, affichage...)

• Commissions thématiques : convocations et suivi
• Recueil des actes administratifs

FAITS MARQUANTS
•  Réorganisation des dispositifs liés aux nouvelles compétences
• Réorganisation du service
•  Dématérialisation des envois des dossiers de bureaux et conseils com-

munautaires
• Mise à jour des procédures

PERSPECTIVES 2020

• Conforter les procédures et les suivis avec des outils partagés

•  Echange de pratiques professionnelles avec les services d’autres collectivités
• Installation des nouvelles instances

SERVICE ACCUEIL, SECRÉTARIAT
ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ÉLU RÉFÉRENT
Christian LAMOUROUX
Membre du bureau, chargé des 
finances, de l’administration 
générale et des ressources hu-

maines

EFFECTIF DU SERVICE
1 secrétaire générale

2 agents d’accueil

CHIFFRES-CLÉS 2019

3 880 appels

téléphoniques et 1 235 
personnes accueillies

11 réunions du bureau
communautaire

 7 conseils communautaires

14 réunions de commissions

152 délibérations
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MISSIONS
•  Assurer la gestion des carrières et des situations administratives de cha-

cun des agents des 3 collectivités (Mairie de Sarlat, CIAS et CCSPN)
•  Calculer et traiter leurs rémunérations, gérer et suivre leurs absences et 

leur santé au travail
•  Assurer les recrutements (conseil, organisation et suivi)
•  Mettre en œuvre et assurer le suivi du plan de formation et de l’ensemble 

des formations
•  Assurer la préparation et le suivi des instances de dialogue social
•  Produire un bilan social bisannuel
•  Contribuer à la démarche globale d’amélioration des conditions de travail 

(QVT)
•  Développer le partenariat institutionnel

FAITS MARQUANTS
•  Nouveau marché d’assurance lié aux risques statutaires (assurance du 

personnel des collectivités)
•  Mise à jour et refonte du tableau des effectifs
•  Poursuite de la mise en œuvre du RIFSEEP (mise en place du Complé-

ment Indemnitaire Annuel et 2e année de revalorisation de l’IFSE)

PERSPECTIVES 2020

•  Engagement du travail vers une gestion de type « 1 référent par 
service et par agent »

•  Renforcement de la collaboration avec la médecine du travail sur 
des études de postes et participation au CHSCT

•  Mise en place du Compte Personnel de Formation

•  Réflexion sur le temps de travail (loi de transformation de la FPT du 
06/08/2019)

•  Travail sur la création d’un livret d’accueil pour les nouveaux arriv-
ants

•  Poursuite de la démarche Qualité de Vie au Travail et des travaux du 

groupe « Initiatives et Cohésions d’Équipes » 

• Prise en compte des impacts de la crise sanitaire

SERVICE RESSOURCES HUMAINES

ÉLU RÉFÉRENT
Christian LAMOUROUX
Membre du bureau, chargé des 
finances, de l’administration 
générale et des ressources hu-

maines

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur de pôle cohésion 
sociale et vie au travail (0,3 

ETP)

1 DRH

6 assistants (5,8 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2019
Effectif de la CCSPN :

124 agents

78 titulaires dont 2/3 sont 
des femmes

65% catégorie C

15% catégorie B

20% catégorie A

201,5 journées de
formation (69 agents et 80% 

journées de professionnalisation 
55 agents)

1 781jours de maladie 

touchant 47 agents

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
•  Préparation, exécution et suivi des crédits de 15 budgets :
  -  Sarlat-La Canéda (Ville – Eau – Assainissement - Eglise Sainte Ma-

rie - Pôle Emploi - Centre Culturel et de Congrès)
 -  Communauté de communes (Budget principal -  SPANC – Borne 120 

et Résidence Habitat Jeunes)
 -  CIAS (Budget principal – Résidence autonomie)
 -  Autres budgets (Aérodrome – Zone Activités Economiques Vialard – 

Syndicat Mixte du SCoT Périgord Noir)
• Contrôle de gestion
• Préparation des Comptes Administratifs
• Suivi de la trésorerie
•  Subventions d’investissements : montage des dossiers, demande et sui-

vi des encaissements
•  Traitement des recettes impayées (Restauration scolaire, périscolaire, 

occupation du domaine public, TLPE, …)
•  Régies d’avances et de recettes : arrêtés, comptabilisation, contrôles…
• Gestion des Emprunts
 •  Amortissements

FAITS MARQUANTS
•  Poursuite de la dématérialisation des factures de nos fournisseurs de + 

de 10 salariés.
•  Transfert des compétences Petite Enfance/Enfance/Jeunesse à compter 

du 1er janvier 2019
•   Préparation à l’extension du logiciel du traitement comptable et du logi-

ciel e.commande
•  Départ d’un agent
•  Réaménagement des locaux

PERSPECTIVES 2020

• Réorganisation du service avec l’arrivée de 2 agents.
•  Mise en production du logiciel e.commande et formation de tous les agents « acheteurs » de toutes les col-

lectivités.

•  Poursuite de la dématérialisation des factures de tous les fournisseurs et mise en place de payfip (01/07/2020) 
pour le paiement en ligne.

SERVICE FINANCES

ÉLU RÉFÉRENT
Christian LAMOUROUX
Membre du bureau, chargé des 
finances, de l’administration 
générale et des ressources hu-

maines

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

5 agents

CHIFFRES-CLÉS 2019
Surface financière tous budgets 

confondus :

66 000 000 €
9 240 mandats

2 780 titres

 8 675 engagements

nombre total d’écritures :

20 700
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MISSIONS
•  Entretien des voiries communautaires de la Communauté de communes 

Sarlat-Périgord Noir

•  Entretien des signalisations horizontale et verticale (police) sur les voi-
ries communautaires de la CC Sarlat-Périgord Noir

•  Suivi de chantiers d’aménagements urbains, de voirie
•  Avis au service instructeur sur autorisation d’urbanisme (CUa, Cub et 

PC)
•  Avis sur demande de permissions de voirie, d’occupation du domaine 

public

•  Arrêté d’alignement sur demande des communes, des notaires…

FAITS MARQUANTS
•  Acquisition d’un PATA
•  Renouvellement du marché de fourniture d’émulsion
•  Suivi du chantier de déploiement de fibre optique
•  Suivi du chantier de l’aménagement du bourg de Tamniès, de la Rési-

dence Habitat Jeunes
•   Recrutement de 2 agents contractuels pour le remplacement de deux 

départs
•  Renforcement de l’équipe par 2 agents du GER d’avril à septembre 2019.

PERSPECTIVE 2020

• Renouvellement du marché de signalisation horizontale.

SERVICE VOIRIE

ÉLU RÉFÉRENT
Jean-Pierre DOURSAT
Vice-président chargé de la voi-
rie

Maire de Marcillac St Quentin

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable

1 chef d’équipe
11 agents

CHIFFRES-CLÉS 2019

415 km de voirie

1 199 344 € investis 
pour la réfection de voiries par 

des entreprises privées

350 000 €  investis 
pour la réfection de voiries en 

régie

ÉQUIPEMENTS 2019
1 Point à Temps Automatique 

(PATA)

1 Tracto Pelle

1 Tracteur Balai

1 Tracteur Lame Niveleuse

2 Compacteurs

3 Camions Benne PL

1 Camion Benne VL

1 Camion Goudronneuse

1 Téléscopique

2 VL

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

Beynac et Cazenac 2,3 km

La Roque Gageac 0,3 km

Marcillac Saint-Quentin 1,1 km

Marquay 1,3 km

Proissans 1,4 km

Saint-André-Allas 2,2 km

Sainte-Nathalène 1,8 km

Saint-Vincent-de-Cosse 0,4 km

Saint-Vincent-Le-Paluel 0,5 km

Sarlat-La Canéda 11,8 km

Tamnies 1,7 km

Vezac 0,9 km

Vitrac 1,3 km

27 km de voirie revêtus en régie en 2019
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MISSIONS
•  Contrôle des filières d’assainissement neuves et existantes

FAITS MARQUANTS
•  Dans le cadre de la mise en place d’une Charte Qualité, organisation à 

la MDEPN d’une journée de formation destinée aux entreprises réalisant 
des chantiers d’assainissements non collectifs. Une trentaine d’entre-

prises du territoire sont désormais chartées
•  Finalisation de l’étude sur le transfert de la compétence Assainissement. 

Prise de position des élus sur un report du transfert par la mise en place 
d’une minorité de blocage

•  Suivi des travaux de renouvellement du réseau d’adduction d’eau po-

table de la ville de Sarlat : rue Jean Moulin, chemin de Desmouret, rue 
Sylvia Montfort, HLM de Grogeac (rue Jean Mermoz), rue Vincent Van 
Gogh, rue Antoine de Saint Exupéry, rue de la Brande, route de Vitrac, 
rue Adrien Thomas 

•  Formation CNFPT : Pilotage, contrôle et renouvellement d’une DSP

PERSPECTIVES 2020

•  Mise en place de nouveaux partenariats entre le Satese et la ville 
de Sarlat

•  Poursuite des travaux de réflexion sur les transferts des com-
pétences assainissement collectif et eau

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
(SPANC)

ÉLU RÉFÉRENT
Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de l’envi-
ronnement et de la valorisation 
du patrimoine naturel

Maire de Vitrac

EFFECTIF DU SERVICE
2 agents

ÉQUIPEMENTS 2019
2 véhicules

2 tests de Porchet

1 inclinomètre

2 appareils photos

1 SIG avec des modules mé-
tiers pour la gestion des com-
pétences : Réseaux humides, 

SPANC et GEMAPI

CHIFFRES-CLÉS 2019

5 500 filières
d’assainissement non collectif

462 contrôles dont :

 220 sur des filières / instal-
lations existantes et

242 sur des filières / installa-
tions neuves
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MISSIONS
•  Mission GEMAPI, suivi de la politique rivière de la CCSPN
• Suivi des bassins versant de l’Enéa et de la Cuze.

FAITS MARQUANTS
•  Marché public Enéa sur 3 Lots : Plantation de ripisylve, aménage-

ments de diversification des habitats aquatiques et renaturation
•  Réalisation des travaux d’aménagements de diversification des ha-

bitats aquatiques
•  Suivi du secteur souterrain de la Cuze sur le secteur du Pontet et 

parking Pierre Brossolette
•  Accompagnement du changement de pratique d’entretien de la végé-

tation aquatique de la Cuze
•  Changement de logiciel de cartographie numérique

PERSPECTIVES 2020

ENEA :
•  Mise en œuvre des plantations de ripisylve (Action 15)
•  Animation jeune public (Centre de loisirs / école) dans une opéra-

tion de plantation
•  Mise en œuvre de l’opération de renaturation sur l’Enéa
•  Etude hydraulique du Merdansou et projet d’écrêtage de crue dans 

une zone humide (plan d’eau)
•  Candidature à l’appel à projet de l’AEAG sur les zones humides de tête de bassin.

CUZE :
•  Elaboration du programme de gestion de la végétation aquatique du cours d’eau avec les services techniques 

de la mairie de Sarlat
•  Réflexion sur la mise en œuvre de grilles à l’entrée des réseaux souterrains pour éviter la formation d’encom-

bres
•  Premières acquisitions foncières de zones humides en collaboration avec le Conservatoire d’Espace Naturel 

de Nouvelle Aquitaine.

SERVICE ENVIRONNEMENT, SPANC ET RIVIÈRE

ÉLU RÉFÉRENT
Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de l’envi-
ronnement et de la valorisation 
du patrimoine naturel

Maire de Vitrac

EFFECTIF DU SERVICE
1 agent à mi-temps

CHIFFRE-CLÉS 2019

32 302 € investis pour 
l’aménagement de diversifica-

tion d’habitats aquatiques

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
• L’instruction des ADS
•  L’accueil et le conseil en amont des pétitionnaires
•  Le suivi et les évolutions des documents en cours (PLU, POS et cartes 

communales)
•  L’élaboration d’un PLU intercommunal, du Règlement Local de Publicité
•  L’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial
•  Suivi de missions particulières : OPAH, Appel à projet Facilareno entre 

autre

FAITS MARQUANTS
•  Mise en œuvre de la permanence du CAUE sur le conseil en architecture 

et en énergie (début juin 2019 soit 7 permanences, et 28 rendez-vous 
conseils avec les pétitionnaires)

•  PLUi : L’année 2019 a permis de finaliser le zonage, élaborer les OAP, 
identifier les changements de destination et les STECALS et de débattre 
à nouveau du PADD (PADD V2)

•  PCAET : Elaboration du Plan d’action, communication et concertation au 
public, agents et élus

•  Lancement de l’OPAH et préparation du projet facilareno

PERSPECTIVES 2020

• PLUi : Finaliser les OAP, rédiger le règlement et arrêter le PLUi 
•  Le PCAET arrêt en janvier 2020 ; Approbation du PCAET suite aux 

avis techniques de l’Etat courant 2020 ; Lancement du programme 
d’action dès 2020

•  Projet Facilareno: Identification des artisans intéressés ; Création 
de groupement d’artisans ; Formations en chantier réels

•  OPAH : Atelier “Habiter le Périgord Noir” avec les professionnels et acteurs sociaux ;
•  Lancement d’un questionnaire aux propriétaires “Etude de la vacance des logements”.

SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

ÉLU RÉFÉRENT
Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de l’amé-

nagement de l’espace et de l’ur-
banisme
Maire de Sainte Nathalène

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable en charge du 

PLUi, PCAET et autres missions 
particulières

2 instructrices

CHIFFRES-CLÉS 2019

1 425 actes instruits

311 rendez-vous

 1 240 appels

ACTES CUa CUb DP PC PA PD TOTAL

Beynac et Cazenac 18 9 16 11 0 0 54

Marcillac Saint Quentin 31 7 14 17 1 0 70

Marquay 17 18 14 23 0 0 72

Proissans 16 13 25 24 2 0 80

La Roque Gageac 25 4 12 6 0 0 47

Saint André Allas 36 14 14 17 2 0 83

Sainte Nathalène 31 6 9 17 1 0 64

Saint Vincent de Cosse 21 1 8 14 0 0 44

Saint Vincent le Paluel 6 3 6 7 0 0 22

Sarlat la Canéda 386 65 141 93 4 0 689

Tamniès 14 8 11 8 0 0 41

Vézac 30 5 9 12 0 2 58

Vitrac 40 12 30 +1t 16 2 0 101

TOTAL par acte 671 165 310 265 12 2 1425
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MISSIONS
•  Promouvoir la lecture sous toutes ses formes
•  Donner accès à l’information, aux loisirs, à la culture et au numérique 

aux habitants du territoire sarladais.
• Participer au développement du lien social

FAITS MARQUANTS
•  Nombreux mouvements RH : 2 nouvelles collègues, 1 départ en retraite, 

1 arrêt maladie de 6 mois et 1 reprise à mi-temps pendant 3 mois, recru-

tement et intégration d’une équipe de bénévoles, accueil de 3 stagiaires 
(10 semaines au total)

•  Bibliothèque de Sainte Nathalène : réaménagement, informatisation des 
collections, modification des horaires d’ouverture au public, changement 
de personnel

•  Validation de la tarification unique et gratuite pour tous et dans tout le 
réseau

PERSPECTIVES 2020
•  Future médiathèque : poursuite des travaux et de la constitution 

des collections, réflexion sur les horaires d’ouverture
•  Réseau : déploiement de la carte unique, fin de l’informatisation 

des collections, développement de nouveaux outils et services 
(navette, boîtes de retour, charte des bénévoles…)

•  Actions culturelles : définition et estimation budgétaire d’une pro-
grammation annuelle type, élaboration d’une charte de partenariat 
avec les écoles et collectivités 

SERVICE BIBLIOTHÈQUES-MÉDIATHÈQUES
SARLAT-PÉRIGORD NOIR

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
7 bibliothécaires salariés

5 bénévoles référents de biblio-
thèque

10 bénévoles pour l’équipe-
ment

CHIFFRES-CLÉS 2019

19 968 entrées

1 769 inscrits

dont

 32 % ont moins de 14 ans

30 500 documents

disponibles dans l’ensemble du 
réseau

 180 accueils de classes et 
collectivités

72 animations organisées sur 
8 communes
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MISSIONS
• Pilotage des projets et des services
• Management et encadrement

• Coordination des dispositifs avec la CAF
•  Animation de la Convention Territoriale Globale et du Conseil Intercom-

munal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

FAITS MARQUANTS
•  Transfert des compétences petite enfance/enfance/jeunesse à la CCSPN
•  Mise en place de critères à points pour l’attribution des places en crèches
•  Fin du CEJ – Construction du schéma de la nouvelle Convention Terri-

toriale Globale

•  Mise en place d’un coordinateur enfance/jeunesse
•  Renouvellement du label PIJ

PERSPECTIVES 2020

• Finaliser le schéma de développement CTG

•  Amorcer le projet de réfection du Ratz-Haut et des locaux classes 
vertes ainsi que le projet des locaux jeunesse/PIJ

•  Relancer les séances plénières du CISPD
•  Renouvellement des contrats RAM

SERVICE DIRECTION PETITE ENFANCE / ENFANCE / JEUNESSE ET
COORDINATION CTG / CISPD

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice 

CHIFFRES-CLÉS 2019

17 réunions avec les services 
petite enfance/enfance/jeunesse 

dans le cadre du transfert de 
compétences

16 réunions CTG/CAF/ELUS/
PARTENAIRES

6 réunions prévention des 

violences intrafamiliales

3 réunions prévention jeunesse
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MISSIONS
•  Créer un environnement favorable aux conditions et à la qualité d’accueil 

des jeunes enfants à domicile
•  Être un lieu ressource au service des familles, des assistant(e)s mater-

nel(le)s agréé(e)s ou candidat(e)s à l’agrément, et des autres profes-

sionnels de l’enfance
•  Favoriser, par des animations, la rencontre et les échanges entre les 

professionnels(les) de l’accueil individuel, des enfants accueillis et des 
parents

•  Contribuer à une fonction d’observation des conditions locales d’accueil 
du jeune enfant

•  Organiser l’information auprès des familles et des professionnels(les) 
par : le recensement de l’offre et de la demande, l’aide aux familles dans 
leur fonction d’employeur, l’information des assistant(e)s maternel(le)s 
agréé(e)s sur leur statut.

FAITS MARQUANTS
•  Changement de gestionnaire au 1er janvier

•  Mise en place de réunions régulières de coordination avec l’ensemble 
des services petite enfance de la CCSPN

•  Réflexion sur le projet d’établissement du service et du règlement inté-

rieur ; rédaction en cours pour validation en Conseil communautaire en 
juin 2020 et une présentation et mise en application auprès des usagers 
du service pour la rentrée de septembre 2020.

PERSPECTIVES 2020
•  Renouvellement des contrats de projet pour les 2 agréments du 

RAM 1 et 2 du Sarladais
• Bilan des précédents contrats (2018-2020)
•  Travail sur les perspectives d’actions pour la nouvelle période con-

tractuelle (2021-2024).

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
DU SARLADAIS

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
2 animatrices éducatrices de 

jeunes enfants

MOYENS

• 2 véhicules de service

• Jeux, jouets d’éveil, matériel 
éducatif...

CHIFFRES-CLÉS 2019

5 communautés de communes 
bénéficient des services du 

RAM

160 assistantes maternelles

soit

 479 places d’accueil

161 matinées d’éveil

organisées

 42 ateliers bébés lecteurs

255 appels, rendez-vous et 
mails de parents

112 assistantes maternelles 
ont contacté le RAM en 2019
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MISSIONS
• Proposer un lieu de paroles de rencontres et de jeux.
•  Favoriser « la séparation » parents/enfants
•  Accueillir les difficultés avant qu’elles ne s’installent
•  Offrir un lieu de vie relationnelle dès la grossesse
•  Rompre l’isolement des familles.

FAITS MARQUANTS
•  Accueil des familles 10 h par semaine ou 13 h par semaine avec une 

ouverture le mercredi matin 9 fois dans l’année
•  Racontines en espagnol
•  Intervention 9 fois dans l’année pour des séances de bébés lecteurs à la 

crèche de Proissans.

PERSPECTIVE 2020

• Racontines coup de cœur animées par les familles

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 123 SOLEIL

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
3 agents 

MOYENS
1 local d’accueil

1 cuisine

matériel ludique

1 bibliothèque

CHIFFRES-CLÉS 2019

885 passages d’enfants 

134 enfants différents

accueillis
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MISSIONS
 La micro-crèche « Lous Coustous » a une capacité d’accueil de 10 en-

fants, âgés de 10 semaines à 4 ans. Elle est ouverte du lundi au vendredi, 
de 7h30 à 18h30.
La structure permet un accueil régulier, mais aussi occasionnel, selon les 
besoins des familles. Située à 5 mn de Sarlat, au sein de l’école mater-
nelle de Proissans, elle est très accessible et bénéficie des services de la 
restauration de l’école.
La Micro-crèche permet aux enfants accueillis de grandir et d’évoluer 
dans un lieu chaleureux et stimulant accompagnés par des professionnels 
qualifiés et de se socialiser au sein d’un petit groupe d’enfants. À travers 
le projet pédagogique développé en équipe, une attention particulière est 
portée au respect du rythme individuel de chaque enfant au quotidien ainsi 
qu’une volonté de favoriser la libre exploration du bébé et de l’enfant. L’or-
ganisation de temps de rencontres, « les petits déj’ à la crèche » permet 
d’ouvrir la structure aux parents et de diversifier et favoriser les échanges 
entre parents et professionnels, mais également entre les parents.

FAITS MARQUANTS
• Changement de gestionnaire : Communauté de communes
•  Formation communication gestuelle associée à la parole
•  Depuis le mois d’octobre 2019, des séances de bébés lecteurs, en par-

tenariat avec le lieu d’accueil parents/enfants 1.2.3 soleil ont été mises 
en place

•  « petit déj’ » proposés aux parents mensuellement
•  Les bébés lecteurs sont une alternance de 6 histoires et 6 comptines 

sur des thèmes variés (coucou/caché, Noël, Pâques, le pot…)… Les 
séances ont fait l’unanimité aussi bien chez les enfants que les parents 
(9 parents inscrits entre octobre et décembre 2019) et sont program-

mées jusqu’en juin 2020.

PERSPECTIVES 2020
•  Continuer la mise en œuvre du projet de communication gestu-

elle au sein de la structure. Intégration au projet pédagogique de la 
structure.

•  Mise en place d’un projet « jardinage » ; aménagement de l’espace 
vert extérieur non exploité pour développer un projet « jardin » tout 
au long de l’année.

•  Organisation d’une passerelle avec le centre de loisirs de Sainte-Na-
thalène (Enéa Loisirs), pour les enfants scolarisés en septembre 
2020 et qui le fréquenteront. Plusieurs visites envisagées, sur des 
matinées.

MICRO-CRÈCHE «LOUS COUSTOUS»

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice éducatrice de 

jeunes enfants

1 auxiliaire de puériculture

2 agents d’accueil

CHIFFRES-CLÉS 2019

227 jours d’ouverture

 20 enfants inscrits

17 955 heures de

présence
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MISSIONS
•   Accueil en collectivité de jeunes enfants de 10 semaines à 4 ans :
 Multi accueil : 25 places du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15
Halte jeux : 5 places à partir de 2 ans de 9h à 16h30 hors mercredi et 
vacances scolaires.
•  Veiller au bien-être, à la sécurité matérielle et affective des jeunes en-

fants, indispensable pour les aider à grandir, à acquérir leur autonomie, 
à développer leur curiosité et leurs capacités.

•  Accompagner les parents dans leur rôle éducatif, les informer, les 
conseiller.

•  Assurer un rôle de prévention en partenariat avec les différents interve-

nants de la petite enfance.

FAITS MARQUANTS
•  Transfert du service à la CCSPN
•  Itinérance ludique : Aménagement de l’espace en univers (motricité, ar-

tistique, construction, sensoriel …) et décloisonnement. Projet qui s’arti-
cule autour de 3 grands principes : la libre circulation des enfants dans 
la crèche, la création d’univers ludiques et le fait que l’enfant soit acteur 
de son jeu

•  Projet « Talents parents » qui invite les parents à partager un talent, une 
passion, un métier avec les enfants sur un temps d’accueil

•  Intervenant en musique 1 fois par mois autour des tempos et rythmes à 
travers les instruments, le corps et les objets du quotidien

•  Intervention de Françoise Poujade, bénévole de l’association « lire et 
faire lire » ayant pour but le développement du plaisir de la lecture et de 
la solidarité intergénérationnelle en direction des enfants

•   Projet « Jardins fleuris » qui invite les enfants à planter et arroser les 
fleurs dans des jardinières pour fleurir les cours extérieures

•  Troc de vêtements enfants entre parents.

PERSPECTIVES 2020

•  Continuité du projet « jardins fleuris » en rajoutant un petit potager 
avec plantation de légumes et aromatiques par les enfants

•  Projet artistique en partenariat avec Carmen, musicienne et Gary’in-
dy peintre. L’idée est de réaliser une fresque avec les enfants en 
lien avec l’histoire sonore proposée par Carmen. Gary apportera 
l’aspect artistique sur la peinture des enfants lors d’une perfor-
mance alliant peinture et musique. 3 rencontres sont prévues

•  Changement des critères lors de la commission d’attribution des 
places, suite au transfert CCSPN avec un système de barème à 
points.

MULTI ACCUEIL « LES P’TITS CROQUANTS »

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice Éducatrice de 

Jeunes Enfants
1 directrice adjointe Éduca-

trice de Jeunes Enfants
5 auxiliaires de puériculture

2 CAP Petite Enfance

1 remplaçante CAP Petite 
Enfance

1 agent de restauration

1 agent d’entretien restaura-
tion

 1 agent d’entretien

MOYENS
Restauration sur site

Équipement petite enfance

CHIFFRES-CLÉS 2019

228 jours d’ouverture 

97 enfants inscrits

45 752 heures d’accueil

28 jours de formation
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MISSIONS
 •  Accueillir des enfants de 2 ans et demi à 5 ans
•  Accompagner l’enfant vers plus d’autonomie et apprendre à vivre en 

collectivité

•  Proposer des activités adaptées qui favorisent le développement moteur, 
affectif et intellectuel de l’enfant

•  Respecter le rythme biologique de l’enfant
•  Respecter les règles d’hygiène et de sécurité
•  Proposer aux enfants et aux parents un lieu toujours accueillant

FAITS MARQUANTS
• Passerelle crèche et multi-accueil pour les nouveaux enfants
•  Passerelle avec le Ratz Haut et Enéa Loisirs pour les plus grands
•  Sortie de fin d’année au village du Bournat
•  Sorties été, Grottes de Rouffignac (petit train), Château de Castelnaud, 

Château de Marqueyssac et Les Milandes avec le spectacle de rapaces, 
intervention de Tout conte fée, partenariat avec le PIP, prêt d’un “mobi-
fouille” conçu pour les enfants

•  11e spectacle de Noël

PERSPECTIVES 2020
•   Développer des activités communes avec les autres accueils de 

loisirs de la communauté de communes

•  Développer des activités communes aussi avec la crèche familiale 
et le multi-accueil

•  Aborder et travailler sur le thème du recyclage ou comment trans-
former un objet en autre chose

ACCUEIL DE LOISIRS MATERNEL DU PLANTIER

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable BAFD

1 responsable adjointe

3 BAFA et animatrices
1 cantinière

2 techniciennes de surface

CHIFFRES-CLÉS 2019

Les mercredis : 115
demies-journées d’accueil

 Les mercredis : 715
journées d’accueil

Petites vacances : 576
journées d’accueil

Grandes vacances : 745
journées d’accueil
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MISSIONS
•   Organiser l’accueil des enfants de 10 semaines à 4 ans au domicile des 

assistantes recrutées par la ville et encadrées par une équipe pluridisci-
plinaire (puéricultrice, éducatrices)

•  Garantir le bien-être et l’épanouissement de chaque enfant confié.
•  Favoriser leur autonomie, leur socialisation
•  Accompagner les premières étapes de leur développement
•  Permettre à chacun de passer des journées épanouissantes et enrichis-

santes
•  Créer un climat de confiance avec les parents et être à l’écoute de leurs 

besoins dans le respect du secret professionnel
•  Observer et dépister les troubles précoces
•  Partager avec eux leurs expériences pour les soutenir et répondre en 

toute discrétion à leurs interrogations
•  Encadrer les assistantes maternelles, les former, les soutenir, les asso-

cier à l’élaboration du projet éducatif du service, les évaluer

FAITS MARQUANTS
•  Transfert du service à la CCSPN
•  Ciné-débat au REX mars : la CF organise une soirée ciné-débat avec 

un neuropsychologue et la projection du documentaire « le cerveau de 
l’enfant : un potentiel infini »

•  Ateliers NESTING avec animatrices du centre hospitalier : sensibilisation 
des agents à un environnement sain

•  Éveil artistique et culturel : participation à la création d’une œuvre et sor-
tie aux Arts en Folie / 9 Ateliers d’éveil musical avec Alexandre / Ateliers 
peinture / Ateliers terre

•  Atelier BOUGEOTHEQUE (motricité) au gymnase : 12 sorties
•  Visites à la caserne des pompiers, goûters festifs animés avec les en-

fants et les assistantes maternelles.
•  Goûter intergénérationnel à la Résidence Les Hespérides / Spectacle à 

la MPE avec les résidents en décembre
•  Travail d’équipe autour de la charte nationale d’accueil des jeunes en-

fants

PERSPECTIVES 2020

•  En lien avec le Centre culturel : Spectacle musical pour les 2/3 ans 
« Tout Neuf » : 3 chanteurs musiciens nous invitent à une autre 
façon d’écouter le monde (un éveil à la vie inspiré de Mozart, Bach, 
Landi et Rossini)

•  Soirée thématique sur le langage avec une orthophoniste
•  Soirée thématique sur les écrans
•  Echanges intergénérationnels sur le thème du jardinage

•  Semaine musicale interservices en juin
•  Concrétisation du site internet « ResautismeS » en lien avec le 

groupe de travail du même nom

•   En lien avec les Communautés du Pays du Périgord Noir : travail 
pour une labellisation crèche saine

CRÈCHE FAMILIALE

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice cadre de santé

1 éducatrice de jeunes enfants

1 assistante de direction

 21 assistantes maternelles

1 médecin et 1 psychologue 
vacataires

MOYENS
Utilisation du logiciel OPUS
1 salle d’animation pour le 

jardin d’éveil
1 espace créatif

1 espace psychomoteur

1 véhicule

CHIFFRES-CLÉS 2019

83 478 heures d’accueil

246 jours d’ouverture

91enfants inscrits

46 jours de formation du 
personnel

518 visites aux domiciles 
des assistantes maternelles par 
la puéricultrice et l’éducatrice

424 h en temps collectifs 
au jardin d’éveil





41

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

MISSIONS
 •  Accueil des enfants âgés de 3 à 11 ans les mercredis et vacances sco-

laires

FAITS MARQUANTS
•  Rénovation des locaux et installation dans les nouveaux locaux au prin-

temps
•  2 séjours : Puy du Fou pendant les vacances de printemps et lors des 

vacances d’été, à Gujan-Mestras
•  Transfert de compétences de la Mairie de Sainte Nathalène vers la 

CCSPN 

•  Passage du directeur sur un poste de coordinateur 
•   Recrutement d’un nouvel animateur

PERSPECTIVES 2020
•   Améliorer l’organisation de la structure : accueil des enfants (effec-

tif maximum de 60), composition et formation de l’équipe. 
•  Maintenir la qualité de service au vu de l’augmentation significative 

des effectifs

•  Mettre en place un plan de formation pour les animateurs

ALSH ENEA LOISIRS

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

4 animateurs permanents

animateurs saisonniers en été

MOYENS

1 salle d’animation
Salle des fêtes, cour et dortoir 
de l’école de Sainte Nathalène

1 espace restauration

CHIFFRES-CLÉS 2019

27 328 heures d’accueil

3 416 journées enfant

Une moyenne de 32,5
enfants par jour

Jusqu’à 49 enfants par jour 
hors été

Jusqu’à 60 enfants par jour 
en été
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MISSIONS
•   Accueil des enfants de 3 à 14 ans en répondant aux besoins de l’enfant
•  Elaboration de projets pédagogiques et d’animation, en assurer la réali-

sation et les évaluer
•  Proposer des animations ludiques et éducatives
•  Favoriser l’apport de connaissance, la découverte et l’expérimentation
•  Apprentissage de la vie en collectivité
•  Garantir la sécurité physique, morale et affective de l’enfant
•  Respect du rythme et des besoins de l’enfant
•  Favoriser la socialisation de l’enfant et le vivre ensemble
•  Instaurer un climat convivial, de confiance et de bienveillance
•  Instaurer une relation de confiance avec les familles et être à leur écoute
•   Développer des relations avec des partenaires locaux (associations 

culturelles, artistiques et sportives, cinéma, bibliothèque, centre culturel, 
agence culturelle…)

•  Respect du cadre règlementaire des Accueil Collectifs de Mineurs de la 
DDCSPP

•  Formation continue de l’équipe et mise en place des temps d’évaluation

FAITS MARQUANTS
•   Gestion du transfert de compétence à la communauté de communes
•   Sensibilisation à l’environnement : réalisation d’un poulailler en impli-

quant les familles et différents partenaires, gestion du poulailler avec les 
enfants toute l’année, création d’un potager, recyclage dans les salles et 
compost, mise en place d’une ferme pédagogique pendant 3 semaines 
de juillet

•  Accueil animation « cité clown » en partenariat avec le Centre Culturel
•  Intervention danse pour les plus petits de la compagnie i.glu en partena-

riat avec l’Agence Culturelle
•  Échange intergénérationnel avec l’EHPAD
•  Accueil d’un groupe folklorique de Palestine

PERSPECTIVES 2020

•  Mise en place d’une nouvelle méthode éducative dont l’objectif est 
de développer la liberté et l’autonomie des enfants en mettant en 
place des activités dites « spontanées » en parallèle des activités 
« dirigées » plus traditionnelles.

•  Réalisation d’une mare pédagogique
•  Améliorer l’aménagement du centre pour assurer un meilleur ac-

cueil plus sécurisé

ACCUEIL DE LOISIRS DU RATZ-HAUT

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

12 animateurs (5,5 ETP)
1 adjointe administrative

 1 factotum

1 directeur adjoint sur les 
séjours d’été

Des saisonniers en été

MOYENS
5 salles d’animation

3 salles d’hébergement
1 réfectoire

1 cuisine

1 salle d’accueil classe verte
1 local technique

2 bassins

Des jeux extérieurs

CHIFFRES-CLÉS 2019

2 629,5 journées

d’accueil les mercredis

6 663 journées d’accueil 
pendant les vacances
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MISSIONS
 •  Accueillir les jeunes de la Communauté de communes Sarlat-Périgord 

Noir durant leur temps libre, les exercer à des actions de citoyenneté, les 
initier à la vie en collectivité, les investir sur les programmations d’activi-
tés et les événementiels et les accompagner dans la mise en place de 
projets.

•  Mise en place de partenariats inter-centre, échange avec d’autres struc-

tures.
•  Travail relationnel et de prévention avec les jeunes et les familles.
•   Faire découvrir d’autres horizons aux jeunes afin qu’ils puissent s’enri-

chir intellectuellement et physiquement.
•  Connaître et travailler en transversalité avec les différents partenaires 

du territoire.

FAITS MARQUANTS
•  Déclaration et conventionnement de l’accueil jeunes avec la DDCSPP
•  Redynamisation des projets avec les jeunes ados âgés de 14/17ans sur 

l’ensemble du territoire
•  Transfert de l’Accueil de jeunes à la Communauté de communes

PERSPECTIVES 2020
•   Formation BPJEPS
•  Développer les actions citoyennes, enrichir le partenariat inter 

structures

•  Travailler avec les établissements scolaires / collèges et lycées.
•   Développer une nouvelle façon de travailler, réseaux sociaux, visio 

avec les jeunes

•  Avoir une structure bien identifiée et dédiée à la jeunesse.

ESPACE JEUNES

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
3 agents (2,5 ETP)

MOYENS

Ordinateurs

Téléphones portables

Mini-bus

CHIFFRES-CLÉS 2019

50 jeunes inscrits

dont

46 habitent la CCSPN
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MISSIONS
•   Accueillir, informer et orienter les jeunes et les familles dans de nom-

breux domaines de la santé, de la vie du jeune, du logement, de l’orienta-

tion via des partenaires, premier emploi, organisation de loisirs, emplois 
saisonniers, prévention, sexualité, autonomie, etc…

•  Accueillir, informer, orienter le jeune
•  Connaître et travailler en transversalité avec les différents partenaires 

du territoire

•  Mise en place d’événementiels et d’actions diversifiés en relation avec 
les jeunes

•  Missions sur l’espace jeunes durant toutes les vacances et week-end 
d’animation.

FAITS MARQUANTS
•  Signature d’une convention avec la région « destinaction » (Bourse dé-

part en autonomie jeunes)
•   Mise en place de la bourse parcours jeunes.
•  Reprise de l’espace jeunes

PERSPECTIVES 2020

•  Mise en place d’un bureau des jeunes de façon à sensibiliser et  
orienter au mieux les missions/actions du PIJ

•  Travail en collaboration avec la Résidence Habitat Jeunes

•  Travail avec lycées collèges et bibliothèque

POINT INFORMATION JEUNESSE

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint André Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 agent

1 suppléant pendant
les vacances

MOYENS

Ordinateurs

Téléphones portables

Mini-bus

CHIFFRES-CLÉS 2019

600 participants à la Sarlat 
Color

30 jeunes suivis et
accompagnés physiquement

70 prises de contact au
téléphone

150 jeunes rencontrés sur 
les lieux de vie des jeunes





45

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

MISSIONS
 •  Assistance et conseil stratégique des élus en matière de développement 

économique et du commerce de centre-ville
•  Information et accompagnement des entreprises et porteurs de projet
•  Développement du commerce local et de centre-ville

•  Accompagnement des projets de la collectivité
•  Gestion administrative du Syndicat intercommunautaire de développe-

ment du Sarladais

FAITS MARQUANTS
•  Territoire d’Industrie
•  Zone d’activité de la Borne 120 :
  - Inauguration de la zone d’activité et commercialisation 

-  Mise en place du reversement de la taxe d’aménagement sur 
le périmètre de la ZAE de la Borne 120 à la Communauté de 
communes

•  Projet d’abattoir : Étude de faisabilité
•  France Tabac : Convention technique avec L’EPFNA
•  Soutien à l’opération « Vivons local, vivons artisanal » mise en place par 

la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Dordogne (CMA).
•  Appel à candidature DGFIP : Réponse à un appel à candidature pour 

l’accueil des agents des services de la Direction Générale des Finances 
Publiques.

PERSPECTIVES 2020
•   Zone d’activité de la Borne 120 : commercialisation
•  Poursuite Projet de construction d’un abattoir de volailles grasses
•  Extension de la ZAE de Vialard : engagement des procédures

•  Poursuivre et conforter les collaborations avec les associations du 
territoire notamment dans la continuité du questionnaire

• Acquisition du site de France Tabac

SERVICE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de l’em-
ploi et du développement éco-
nomique
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 chargée de mission

MOYENS

Ordinateur

Téléphone portable

CHIFFRES-CLÉS 2019

3 commissions développement 
économique

19 entreprises ou porteurs 
de projet informés, orientés et 

accompagnés
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Les services de la ville de Sarlat-La Canéda sont mutualisés et peuvent être mobilisés pour apporter leur capacité 
d’expertise administrative et technique au profit de la CCSPN notamment pour :

Le management, le pilotage 

L’entretien des locaux 

Les achats et la commande publique

La gestion des contentieux et le juridique

L’entretien technique des bâtiments et du matériel

L’organisation des Technologies de l’Information et de la communication 

La communication 

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

LES SERVICES MUTUALISÉS
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« L’avenir, tu n’as pas à le prévoir, tu as à le permettre. »  

Antoine de Saint-Exupéry 
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INTRODUCTION 

 

 Le CIAS, comme tout service public doit penser ses évolutions prochaines en regard des caracté-
ristiques démographiques, partenariales, financières. Le projet d’action sociale locale doit tenir compte 
des contraintes budgétaires pesant sur la collectivité, de l’accroissement de la démographie des seniors, 
de l’accroissement de la précarisation de la population active (droits Pôle Emploi plus longs à obtenir…), 
de la population des actifs dont les ressources s’affaiblissent face à un renchérissement de différents 
coûts ( énergie, logement…), des contraintes de mobilité et d’une population de jeunes apparaissant aux 
acteurs médico-sociaux plus fréquemment fragilisée.  

 Le CIAS observe un accroissement du nombre de personnes en situations de précarité et notam-
ment hébergées chez des tiers. Le nombre de domiciliation administrative en est un indicateur. Le CIAS 
note aussi  une augmentation du nombre de jeune en difficulté d’insertion. Ce sont potentiellement des 
situations génératrices de tensions à l’accueil et parfois dans le partenariat. Ces usagers  sont suivis par 
divers intervenants qui peinent parfois à se concerter. Les réseaux partenariaux se constituent et doivent 
s’élargir.  

 Face à ces évolutions touchant particulièrement son public le CIAS doit maintenir des constantes 
telles que garantir l’accueil du public, soutenir l’accès aux droits, optimiser les modes d’accompagne-
ment et renforcer les interventions collectives dont chacun s’accorde à reconnaître le caractère dynami-
sant. L’établissement doit aussi renforcer les fonctions de pilotage, de coordination et consolider les par-
tenariats. 

 2019 a été marqué par différentes évolutions et difficultés. Le public a été accueilli en plus grand 
nombre. Plus de 14 000 accueils ont été réalisés ( soit un volume d’activité plus que doublé en 6 années). 
Une proportion légèrement croissante (autour de 60%) est constituée  des accueils physiques. Cette don-
née vient confirmer que le public recherche le contact avec des interlocuteurs. La demande s’amplifie au 
moment où la dématérialisation des démarches s’accentue. Le CIAS constamment à proposer la meil-
leure qualité d’accueil aux personnes venant dans les locaux ou bénéficiant de ses services.  

L’usage quasi permanent de notre borne internet publique et l’activité d’assistance aux dé-
marches dématérialisées durant le premier trimestre 2019, grâce à la présence d’un jeune en mission de 
service civique, permettent de souligner que la population tente de s’approprier les nouveaux outils 
mais que cet usage doit encore être accompagné fortement pour certains.  

 L’utilisation de l’outil informatique est, comme nous le notions en 2018, un incontournable de 
l’inclusion sociale. Etre éloigné de cette pratique vient surajouter à l’exclusion. Le travail social qui s’ins-
talle avec ces publics tient compte de cette difficulté et, ce faisant, doit réfléchir au sens même de l’ac-
compagnement à conduire car si « ne pas faire à la place du sujet » est au cœur même de son autonomi-
sation , faire avec le sujet et ces nouveaux medias requiert un accroissement du temps d’accompagne-
ment que le CIAS peut appréhender d’ores et déjà mais ne peut encore réellement quantifier.   

Le téléphone public mis à disposition des usagers dans le hall du CIAS n’avait pas connu de réelle 
croissance d’utilisation lorsque 3 ans auparavant la dernière cabine téléphonique publique, hors d’usage, 
avait été démontée. Il en va tout autrement au CIAS désormais. Le téléphone public est, comme la borne 
internet, en utilisation quotidienne quasi permanente. Le public utilise cette ressource pour ses de-
mandes administratives exclusivement.    





Rapport d’activité 2019 CIAS Sarlat-Périgord Noir                                                                                                                                                 4 

 

Les démarches se font désormais sur des plates-formes et les usagers ont besoin de pouvoir 
sentir des interlocuteurs humains venant, au besoin, les aider dans leurs démarches essentielles en 
face d’outils impersonnels. Ce sont de nouvelles tâches que l’équipe accueil doit assumer. Elles peu-
vent aussi être sources de tensions voire d’exaspération des publics.  

 Les retraités sont demandeurs et souhaitent bénéficier d’apprentissages comme le démon-
trent les ateliers informatique que le CIAS a mis en place depuis déjà longtemps. Si une partie de la 
population intègre et s’acculture à ces nouveaux moyens, le CIAS est aussi un observatoire pertinent 
de la population qui se trouve en situation de non recours du fait des moyens de traitement des droits 
grâce aux Nouvelles Technologies de l’Information et la Communication (NTIC). Parmi eux, les per-
sonnes âgées bien entendu mais aussi les publics en situations précaires en terme d’insertion, de loge-
ment, de liens sociaux. 

Les usagers viennent chercher des solutions à leurs difficultés, une écoute, une prestation, un 
conseil. Pour accueillir le public il faut se sentir en capacité d’accueil, se sentir soi-même accueilli, res-
pecté, et reconnu pour avoir confiance dans sa propre capacité d’agir.  

Nous recherchons un accueil qui garantisse l’écoute et le respect du public tout autant que la 
sécurité des professionnels. Notre façon d’organiser notre travail en commun, de nous respecter et de 
nous entendre n’est pas étrangère à l’assurance professionnelle et à la sécurisation du public. Des inci-
dents violents ont eu lieu plusieurs fois cette année, en quelques jours. L’établissement a veillé à la 
protection des agents comme du public. Le Président du CIAS a porté plainte contre les agresseurs, et 
fait engager un travail d’ingénierie afin de sécuriser les locaux et prévenir ces difficultés. Cependant 
ces événements affectent profondément chacun des professionnels comme  la dynamique collective.  

En 2019 le CIAS a aussi consulté ses publics : une enquête qualité auprès des clients de la res-
tauration à domicile permettra en 2020 de dégager des lignes de force pour répondre plus encore aux 
besoins des clients et cerner de nouvelles demandes. Le CIAS a aussi interrogé ses horaires d’ouver-
ture au public. Les premiers résultats issus d’une enquête flash démontrent une tendance qu’il con-
viendra de confirmer par un questionnaire systématique auprès des usagers se présentant à l’accueil.  

Le CIAS en tant qu’outil de la politique sociale de la collectivité territoriale Sarlat-Périgord Noir 
et, à cet égard il se doit de prendre place dans un ensemble de services publics dont la cohérence des 
politiques d’accueil et d’ouverture au public doit être perceptible par les habitants. Il doit être aussi un 
outil dont les services et ressources sont bien connus.  
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Le Centre Intercommunal d'Ac-
tion Sociale est un Etablissement 
Public de Coopération Intercom-
munale créé en janvier 2010.  
 

Il est une personnalité morale de 
droit public, il dispose d’un Con-
seil d’Administration, où chaque 
commune est représentée, pré-
sente un budget autonome et 
dispose d’un tableau des effectifs 
distinct de celui de la Commu-
nauté de communes.  

POPULATION DU TERRITOIRE  

Nom Commune 
Popula-

tion  

Beynac et Cazenac   557 

Marcillac Saint Quentin   802 

Marquay   583 

Proissans 1 026 

La Roque Gageac   457 

Saint André Allas   852 

Sainte Nathalène   594 

Saint Vincent de Cosse   374 

Saint Vincent Le Paluel   374 

Sarlat La Canéda 8869 

Tamniès   393 

Vézac   635 

Vitrac   829 

TOTAL   16 345 

Président : Jean-Jacques de PERETTI 

Vice-Présidente : Marie-Louise MARGAT 

Membres élus Membres nommés 

Noms Communes Noms Représentations 

Marie-Louise MARGAT Sarlat-La-Canéda Alain BERON La Main forte 

Marlies CABANEL Sarlat-La-Canéda Daniel DOUBLIER Beynac et Cazenac 

Jean-Marie CHAUMEL 
St Vincent de 
Cosse 

Michel HUGUET Tamniès 

Sophie COLLARDEAU-TRICHET Sarlat-La-Canéda Solange LAMOTHE St  André d’Allas 

Marie-Pierre DELATTAIGNANT Sarlat-La-Canéda Mellys LINDSTRÖM La Roque Gageac 

Jean-Fred DROIN Sarlat-La-Canéda Michel MAURY 
Personnes en situation 
de handicap 

Christian LAMOUROUX Vitrac Marie Françoise SAULIERE Personnes Agées 

Jeannine NICOLAS 
St Vincent Le  
Paluel Colette SOUMEYROU Marquay 

Jérôme PEYRAT La Roque Gageac Roland THEIL Sarlat-La-Canéda 

Patrick SALINIE St André d’Allas Valérie VIDAL Proissans 

Benoit SECRESTAT Proissans   

PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT  
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Indicateurs de gestion des ressources humaines  
 

 

Effectif au 31/12/19 : 16 agents  
10 titulaires  

70% de femmes 

30% d’hommes  
30% catégorie A  
20% catégorie B  
50% catégorie C 

7 Contractuels (1 CDI, 4 CDD, 2 stagiaires) dont 5 femmes et 2 hommes 

176 bulletins de salaire établis sur l’année 2019 

 

 

Déroulement de carrière :  
7 avancements d’échelon, 
3 avancements de grade, 

 

Formation : 
57,5 journées de formation (8 agents concernés) dont : 

20 journées de professionnalisation, 
9 journées de perfectionnement (4 agents) 
28,5 journées de préparation examens et/ou concours (2 agents) 

 

Absentéisme pour maladie : 
 369 jours de maladie touchant 8 agents  

un Arrêt Maladie Ordinaire (AMO) de 270 jours,  
un AMO de 28 jours  
57 jours pour 6 agents 

 

Maternité - paternité :  
1 agent concerné ;  126 jours d’absence. 
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Compte administratif 2019 
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CIAS BUDGET PRINCIPAL : 

RESULTAT 2019 

DEPENSES RECETTES SOLDE

FONCTIONNEMENT 1 349 853,74 € 1 353 520,87 € 3 667,13 €    

INVESTISSEMENT 65 049,49 €       61 443,58 €       3 605,91 €-    

+ + +

Fonctionnement report N-1 (002) 51 194,74 €       

Investissement report N-1 (001) 9 274,94 €         

= = =

Fonctionnement 1 349 853,74 € 1 404 715,61 € 54 861,87 € 

Investissement 65 049,49 €       70 718,52 €       5 669,03 €    

TOTAL CUMULE 1 414 903,23 € 1 475 434,13 € 60 530,90 € 

Investissement RAR 2 507,00 €         2 507,00 €-    

TOTAL 1 417 410,23 € 1 475 434,13 € 58 023,90 € 

CIAS BUDGET ANNEXE RESIDENCE AUTONOMIE : 

RESULTAT 2019 
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 Le rapport d’activité 2019 a fait un focus sur l’accueil du public; l’exigence de qualité que 
l’équipe s’est fixée est la clef de voûte de tout travail d’accompagnement. Les agents du CIAS se ren-
dent aussi au domicile des demandeurs.  

 Des visites à domicile s’effectuent tout au long de la semaine par les travailleurs sociaux au pro-
fit de personnes dont la mobilité est rendue difficile pour différentes raisons. Ce sont des temps bien 
spécifiques. Aller au domicile c’est aller vers son public mais plus encore c’est entrer dans son intimité.  

 Le CIAS est le seul service de la collectivité à gérer différents liens avec le public : le recevoir,  
l’accueillir sur un espace public à usage privé moyennant une redevance quotidienne ( Aire des Gens du 
Voyage), aller au domicile pour accompagner l’accès aux droits ou proposer un service de restauration, 
gérer des domiciles en qualité de bailleur (Résidence Autonomie du Plantier) et avoir un public de loca-
taires supposément autonome mais auprès de qui des animations doivent être proposées, gérer des 
hébergements de jeunes pour accompagner et résoudre des difficultés d’insertion (Logement dans le 
cadre de l’ALT, Allocation Logement Temporaire)  

 Le lien du CIAS avec son public est donc un lien multiple, sans cesse en réflexion. Il est un lien de 
prestation gratuite, mais aussi un lien de service payant, et il est incarné par une petite équipe de pro-
fessionnels forcément polyvalents. Ils doivent s’adapter à ces différents registres.  

 Entre distance et proximité, entre nécessité de contrôle et risque d’intrusion, entre secret pro-
fessionnel et informations partagées dans l’intérêt de la personne, les professionnels du CIAS interro-
gent fréquemment leur éthique , leur posture. 

 C’est aussi pourquoi les violences commises à l’égard des professionnels du CIAS où des parte-
naires ont été particulièrement choquantes. Au quotidien il existe bien sûr des tensions à l’accueil : con-
séquences de la détresse, de l’angoisse, de l’attente, de la difficulté à gérer une frustration par rapport 
à une réponse, elles sont réglées par l’équipe sans interventions extérieures. Le cadre de travail, l’inté-
grité de chacun ne s’en trouve pas bouleversés mais un peu ébranlés.  

Les menaces directes, voies de fait ont une tout autre résonnance sur des professionnels sou-
cieux de la qualité de l’écoute qu’ils fournissent. Elles viennent altérer pour un temps la sécurité inté-
rieure qui permet d’accueillir et d’écouter. Un ensemble d’éléments contribuent à ce sentiment. Ils sont 
verbaux grâce aux messages que chacun délivrent, non verbaux grâce au timbre de voix, à l’aménage-
ment de l’environnement, des bureaux, au respect des horaires, à la confidentialité. Ils sont aussi déon-
tologiques et éthiques : le respect de la personne, de ses possibilités de choix quels que soient son âge, 
sa condition et ses aptitudes… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CIAS: une multiplicité de liens avec le public 
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ACCUEIL DES PUBLICS 

  Accueil du public  
     2017  2018 2019 

     12 818 13 135 14 045 

Accueil physique        7 564 7 247 8 109 

Accueil téléphonique         5 254 5 888 5 936 

 Dossiers instruits à l’accueil   2018 2019 

Cartes Sésame 69 44 

Passages domiciliation  1 010  1 091 

Téléphone public/ internet 261 808 

Rechargement / accueil AGDV 113 29 

Cartes Sarlat bus, Résidents, dossiers 
ONAC 

47 33 

 

Souhaitant  lutter contre la fracture numérique et les risques de non recours qu’accrois-
sent l’usage de nouveaux outils technologiques le CIAS met à disposition du public un 
téléphone fixe et un ordinateur afin de faciliter l’accès aux démarches en ligne. Pendant 
le premier semestre 2019, le CIAS disposait aussi d’un jeune en mission de service ci-
vique pour compléter ces dispositions. Ce besoin est  de plus en plus prégnant et le 
CIAS doit intégrer ces aspects dans l’écoute et la prise en charge de son public . 

En chiffres: 

 

 

 2017 2018 2019 

Utilisation du téléphone 238 261 338 

Utilisation de l’ordinateur 54 309 470 
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Aire des Gens du Voyage (AGDV) 

 

L’aire des gens du voyage de Rivaux est constituée de 16 emplacements correspondant à 32 
places de caravanes.  

 Aire des gens du 2018 2019 

Nombre de jours d'occu-
pation 

4 100 4 054 

Taux d'occupation (%) 35,19% 34,81% 

Recettes des droits d'oc-
cupation 

1 771,60 € 2 752,20 € 

Consommation d'eau (m3) 951 986,94 

Eau : montant perçu 955,11 € 1 647,84 € 

Consommation d'électri-
cité (kw/h) 105 342 152 557 

Electricité : montant per-
çu  1 553,00 € 1 745,20 € 

Dépenses de travaux 
d'entretien 

60 799,80 € 24 364,45 € 

Subvention : C. Départe-
mental + CAF 

32 398,06 € 30 957,94 € 

35,19%

34,81%

34,60%

34,70%

34,80%

34,90%

35,00%

35,10%

35,20%
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4 070

4 080
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2018 2019

OCCUPATION AGDV

Nombre de jours d'occupation taux d'occupation
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AIDE SOCIALE LEGALE 

PRINCIPES GENERAUX  

Les CIAS ont l’obligation d’instruire les demandes d’aide sociale et de les transmettre aux institutions 

concernées comme le Conseil Départemental (Art 137 du code de la famille et de l’aide sociale).  

Les attributions obligatoires (art L264-1 à L 2649 et D264-1 CASF) sont constituées de: 

 procédure de domiciliation, L123-5 et L131-1 CASF ,  

 instruction des demandes d’aide sociale légale,   

 aide médicale de l’état,  

 CMU, 

 lutte contre les exclusions. 

Le CIAS constitue et tient à jour un fichier des personnes bénéficiaires d’une prestation d’aide sociale 

légale ou facultative résidant sur le territoire de la communauté de communes. Les informations nomi-

natives contenues dans ce fichier sont protégées par le secret professionnel (L261-4 CASF).  

Ces dossiers sont instruits par l’ensemble des travailleurs sociaux de l’établissement et sont donc trans-

versaux au service. 

Dossiers d'aide sociale instruits par le CIAS 2017 2018 2019 

APA 109 109 80 

EHPAD 33 37 43 

FIPS  6 4 10 

Hébergement - Foyer 13 18 19 

Accueil de jour 5 2 1 

Aide ménagère invalidité 6 6 7 

S.A.V.S. (Service à la vie Sociale) 2 12 10 

ASPA (allocation de Solidarité pour per- 35 17 23 

Dossiers MDPH 56 36 17 

 265 241 210 

En 2019, on constate une baisse significative des instructions des dossiers APA (144 dossiers instruits 
en 2016; 109 en 2017 et 2018; seulement 80 en 2019) et MDPH (49 dossiers constitués en 2016; 56 en 
2017; 36 en 2018 et uniquement 17 en 2019). Il faudrait pouvoir recouper ces données avec celles des 
partenaires du territoire (conseil départemental par exemple) pour voir s’il s’agit d’un glissement 
d’opérateur ou si les personnes sont plus autonomes pour remplir ces dossiers seules (ou avec l’aide 
de leurs proches). 
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ELECTION DE DOMICILE 

La domiciliation, appelée également élection de domicile, permet à toute personne sans domicile stable ou 
fixe (SDF) de disposer d'une adresse administrative où recevoir son courrier et faire valoir certains droits 
et prestations (ex: délivrance de la carte d’identité; inscription sur les listes électorales). La domiciliation 
est accordée pour une durée d'1 an renouvelable. Elle prend fin: 

 Sur demande du bénéficiaire 

 En cas de départ du territoire d’intervention du CIAS 

 En cas de non présentation pendant plus de 3 mois consécutifs (sauf absence justifiée). 
En 2019, 1091 passages à l’accueil ont concerné l’élection de domicile et 2463 courriers ont été traités 
(2365 en 2018) ; 142 attestations ont été délivrées; 19 renouvelées et 88 personnes ont été radiées. 

  Hommes Femmes Total 
Moins de 25 ans 19 20 39 

De 25 à 34 ans 24 17 41 

De 35 à 44 ans 19 5 24 

De 45 à 54 ans 20 6 26 

55 ans et plus 10 2 12 

Total 92 50 142 

Répartition des personnes concernées pour une demande 
de domiciliation en 2019, par tranche d’âge et par sexe. 

Les données 2019 sur la domiciliation mettent 
clairement en évidence  le besoin  de ce service 
pour les moins de 35 ans. Les jeunes du terri-
toire se trouvent de plus en plus dans l’incapaci-
té de se loger,  ce qui peut engendrer par ail-
leurs d’autres difficultés notamment celles rela-
tives à l’insertion sociale et professionnelle, 
avec des risques d’errance et de marginalisa-
tion. 
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“Il paraît que la crise ça rend les riches plus riches et les pauvres plus pauvres. Moi je vois pas en quoi 
c’est une crise, ça a toujours été comme ça “Coluche 

 PRINCIPES GENERAUX DE L’AIDE SOCIALE FACULTATIVE 

A la différence de l’aide sociale légale, l’aide sociale facultative n’a aucun caractère obligatoire et relève 
de la libre initiative du Conseil d’Administration du CIAS. L’aide sociale facultative présente un caractère 
subsidiaire, elle intervient en dernier ressort, seulement après que le demandeur ait épuisé toutes les 
autres possibilités d’aides légales ou extra-légales. 
Il convient d’établir une distinction entre : 

  Le secours qui s’exprime dans l’urgence : 
Le CIAS peut soutenir l’accès et le maintien dans le logement (impayés d’énergie, assurance, loyer…) 
mais aussi l’accès aux soins, aux droits, au transport, aux vacances… et favoriser ainsi l’insertion. 
Les dossiers des demandeurs après avoir été constitués par des travailleurs sociaux (du CIAS ou des par-
tenaires) font l’objet d’un examen et d’une décision de la commission consultative. Composée d’élues 
(Mmes Lamothe Solange, Lascombe Christine, Lindström Mellys, Margat Marie-Louise, Messignac Clo-
tilde, Soumeyrou Colette, Vidal Valérie), cette commission se réunit une fois par semaine. 

 L’aide qui peut intervenir après une période d’instruction du dossier . 
Le CIAS peut intervenir sous différentes formes :  

 Prestations non remboursables (facture énergie, eau, assurance, loyer...),  
 Prestations en nature (chèques d’accompagnement personnalisés). 

Accordés généralement dans le cadre de l’urgence à des personnes momentanément privées de res-
sources, les secours permettent de faire face aux besoins élémentaires du quotidien. 
Ces dossiers sont instruits par l’ensemble des travailleurs sociaux de l’établissement et examinés en 
commission consultative. 

SECOURS  
 

La nature des ressources des demandeurs : 

12,8 % de personnes au chômage, 17.9 % attributaires du RSA, et  11,4% de salariés.  

34.7 % de retraités . Les 3 premiers indicateurs sont stables, mais la proportion de retraités de-
mandeurs d’une aide au CIAS a comme nous l’avions craint fortement progressé.  

Composition familiale des demandeurs : 

Une majorité de personnes seules : 43.1 % célibataire et 8.9 % personnes divorcées, 9,1 personnes 
séparées. Ces proportions sont stables. 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

 Et AIDES FACULTATIVES 
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ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 1/2 

Le CIAS a construit en 2017 un outil statistique propre à l’ensemble de son activité. Il permet, en temps 
réel, d’avoir une lecture de l’activité d’accompagnement social. Les pourcentages indiqués sont référés à 
la file de foyers suivis en 2019 par les travailleurs sociaux :  781 

Caractéristiques du public  2019  Statut  % 

   Chômeur 12.8 

Nombre de foyers suivis 781  RSA 17.9 

Nombre de rendez-vous 2262  Retraité 34.7 

   Salarié 11.4 

Sexe   AAH 5.3 

F 55.3 %  Invalidité 3.3 

M 44.7 %  Sans statut 8.8 

Total 100%  Maladie 2.5 

   Indépendant 2.1 

   Intérimaire 0.1 

Age %  Etudiant  0.3 

<= 25 ans 12.6  Formation 0.7 

Entre 26 et 40 21.7  Total 100 % 

Entre 41 et 59 27.3    

Entre 60 et 69 14.1 
 Nombre d'enfants à charge % 

Entre 70 et 79 7  Aucun 66.5 

Entre 80 et 89 11.8  1 13 

>=90 5.6  2 12.1 

Total 100%  3 6.4 

   4 0.7 

   5 1.1 

Situation familiale %  6 et + 0 

Célibataire 43.1  NC 0.2 

Marié 21.1  TOTAL 100 % 

Divorcé 8.9    

Séparé 9.1    

Veuf 11.6    

Concubin 5.9    

NC 0.4    

Total 100%    

     

 Statut d'occupation %    

Locataire parc privé 28.8    

Locataire parc public 23.7    

Hébergé 16.1    

Propriétaire occupant 21.3    

Autre 2.1    

Sous locataire 0.2    

Sans domicile 7.3    

NC 0.6    

Total 100 %    

Orienté par Nbre 

CESF du CIAS 183 

Bouche à oreille 73 

AS du CD 65 

Association caritative 4 

Atelier (hébergement) 15 

AS hopital 22 

Itinérance 21 

Mission locale 1 

Elu 8 

SPIP 6 

CEID 1 

Secrétaire de mairie 9 

Pôle emploi 2 

Service à domicile 3 

Banque 1 

Autres partenaires géronto 3 

Mandataire judiciaire 12 

Médecin  7 

Plaquettes affiche et site internet 5 

Entreprise d’insertion 1 

ISIC 1 

Familles 22 

Total 465 
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FSL 
 (Fond de Solidarité pour le Logement) 
 
 

Nbre 

Energie / Eau 27 

Accès 12 

Maintien 11 

Total 50 

Micro-crédit Nbre 

Mobilité 16 

Logement 2 

Emploi 1 

Total 18 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 2/2 

 

Chèque précarité  
SOGEDO/VEOLIA 

13 

Orientation épicerie sociale Nbre 

3 mois 50 

6 mois 5 

8 mois 1 

Total 56 

 

 2017 2018 2019 

Nombre de jeunes 
hébergés 

8 9 11 

Nombre de jours 
d'occupation 

846 851 925 

Suivi fait avec parte-
naire 

Itinérance/ MLPN Itinérance/ MLPN Itinérance/ MLPN 

Orientation en fin 
d'hébergement 

  

3 retours famille 

1 hébergement associa-
tif 

1 départ autre région 

3 présents au 31/12/17 

4 retours famille 

1 hébergement associatif 

1 autre département 

1 appartement auto-
nome 

2 présents au 31/12/18 

2 retours famille 

2 hébergés chez des amis 

4 appartements autonomes 

3 présents au 31/12/19 

Dispositif ALT : Insertion des jeunes (18-25 ans) par un accompagnement social lié au logement. 

Cet accompagnement permet à des jeunes en difficulté, d'être logés temporairement en préparant un 
projet d’insertion par la formation, la professionnalisation et le logement, en relation avec les parte-
naires sociaux du territoire. 

Procédures d’expulsion Nbre  

Assignation 13 

Commandement de quitter les 
lieux 

7 

Concours force de police 2 
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CHEQUES D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE 

Ce dispositif permet l’accès à l’énergie, au gaz (transport, chauffage, cuisson) à l’alimentation., aux pro-
duits d’entretien et d’hygiène. Il est destiné aux personnes momentanément sans ressource et permet 
de prévenir le risque d’exclusion. Ce sont des aides accordées sur évaluation d’un travailleur social du 
CIAS. Ces aides correspondent à une situation de besoin immédiat.  

 

 

 

 

 

CHEQUES CADEAUX 

Cette initiative satisfait le public attributaire. Etablie avec un conventionnement auprès des commerces 
locaux , le CIAS a trouvé des processus de gestion qui permettent de pérenniser cette action. 

 CHEQUES D’ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISE 

2018 2019 

Nombre de personnes 343 352 

Coût (en €) 43 424 € 39 112 € 

 126,60 €/foyer 111.11 €/foyer 

 CHEQUES CADEAUX 2018 2019 

Nombre de personnes 351 342 

Coût total 20 655 € 19 965 € 

  58,84 €/foyer 58,38 €/foyer 

AIDES FACULTATIVES 

 

SECOURS, AIDES FINANCIÈRES ATTRIBUÉS PAR LA COMMISSION CON-
SULTATIVE     
   

Nature de l'aide Nbre % / file active du CIAS 

Energie 65 45 % 

Mobilité 24 17 % 

Logement 19 13 % 

Administratif 16 11 % 

Santé 7 5 % 

Enfance 10 7 % 

Autres 4 3 % 

Budget  

réalisé  

138.82 € / Foyer / an    

 

  20 128,86 € 

 TICKETS PATINOIRE 2019 

Nombre de foyers attributaires 89 (154 enfants) 

Coût total 975 € 
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ACCOMPAGNEMENT DES SENIORS 

TAXI séniors : convention avec les entreprises locales de taxi. Prestation destinée à améliorer la mo-
bilité des seniors sur le territoire CCSPN . 

 246 trajets réalisés, 75 clients 

 Coût de la prestation : 3376€ 

 

 

Pour l’année 2019, dans le cadre de sa politique menée en faveur des seniors de son territoire, le CIAS 
SPN a maintenu et renforcé  les actions de prévention de la perte d’autonomie (ateliers : prévention 
de la chute, mémoire, sophrologie, etc…). Grâce à une convention de partenariat avec les Caisses de 
Retraite (CARSAT, MSA, CLDSSTI) les programmes proposés se sont déployés sur les différentes com-
munes en fonctions des effectifs inscrits. Afin de rendre ses actions plus lisibles et d’en favoriser l’ac-
cès, le CIAS a réalisé une plaquette d’information et de communication Elle va être diffusée en grand 
nombre auprès du public ciblé.  

Pour le développement des actions de prévention auprès des seniors, le CIAS a conventionné dans le 
cadre d’un programme de prévention avec la CARSAT, la MSA et la Caisse Locale de Sécurité Sociale 
des Travailleurs Indépendants d’Aquitaine ( CLDSSTI). 16 654€ ont été attribués. 

A noter : l’augmentation des demandes pour « les ateliers cuisine ». Ces derniers se déroulent dans un 
esprit très convivial et abordent des thématiques liées à la santé (prévention cardiaque, diabète, cui-
sine sans sel, etc….) tout en initiant ou en éduquant les participants à des notions d’équilibre alimen-
taire mais aussi budgétaire. Encadrés par une Conseillère  en Economie Sociale et Familiale du CIAS ils 
font également l’objet d’interventions de professionnels extérieurs (équipe d’éducation thérapeutique 
du CH de Sarlat, ergothérapeute).  

Etude de territoire : l’accroissement de la population des seniors impacte directement les services 
concourant au maintien à domicile (SAD, SSIAD, cabinet infirmier) qui se trouvent en difficulté pour 
répondre notamment à des aides à la toilette et à l’habillage mais également pour renforcer les plans 
d’aides existants. Des difficultés de recrutement de personnel ne permettent plus aux SAAD d’assurer 
l’absolue continuité des prises en charges. Des discontinuités se font jour, les familles s’en plaignent , 
les usagers nous en font part et c’est un secteur très en difficulté qui, comme dans de nombreux terri-
toires, apparaît aux acteurs de la gérontologie.  Cette situation a mobilisé le CIAS . L’étude d’un projet 
de transfert du service d’aide à domicile du sarladais au sein du CIAS a été menée. La mise en œuvre 
de ce projet n’est pas d’actualité pour l’instant.  

Les points forts : très à l’écoute de ses publics, les équipes du CIAS SPN se questionnent sur les amélio-
rations possibles. Les agents adaptent leurs pratiques professionnelles et se forment régulièrement 
afin de contribuer au maintien d’un service public de qualité.  
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Restauration à domicile: Préserver et maintenir l’autonomie de la 
personne à son domicile 

 

 

Le service de portage de repas à domicile livrait 101 clients au mois de décembre 2019 . Il a livré  24 803 
repas et enregistré  63 nouvelles demandes et 74 fin de service ( arrêt volontaire, installation en institu-
tion, hospitalisation , décès).  

Le nombre de modification des commandes (754)  est un indicateur de la vulnérabilité des usagers. Les 
bénéficiaires dont la moyenne d’âge est de 82 ans peuvent être hospitalisés (baisse des effectifs sur la 
période hivernale). Le recours à cette protection est souvent ponctuel.  

Afin de mieux connaître les attentes, un questionnaire de satisfaction a été soumis à notre clientèle. Les 
résultats de ce dernier contribueront à fixer les  orientations futures et à les mettre en place au second 
semestre 2020. 
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Livraisons  2019

 

  
2018 2019 

Nouveaux dossiers 82 63 

Nombre de commissions 27 27 

Nbre de modifications des commandes 565 754 

Nbre de facturations/encaissements 2364 2202 

Nombre de clients du service  285 101 

Nombre moyen de repas par jour 70 68 

Facturation de la prestation 261 292,16 € 290 841,83 € 

Participation de l'usager 256 128,25 255 157,65 € 

Coût moyen du repas 10,25 11,73 € 

Nombre de repas portés annuellement 25 499 24 803 

Age moyen des clients  89 ans 82 ans 
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JANVIER : 

Après-midi culturelle des Séniors 

Intégration des normes RGPD à la gestion de l’Aire des Gens du Voyage  

Journée éco-énergie à Temniac 

Bilan Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec le CD 24 

Début de la procédure d’évaluation interne à la Résidence Autonomie du Plantier  

 

FEVRIER :  

Conseil de Vie Sociale de la Résidence Autonomie du Plantier 

 

MARS:  

Journée éco-énergie à Marquay 

 

AVRIL: 

Construction du dossier de demande subvention CARSAT 

Formation Sécurité Incendie à la Résidence Autonomie du Plantier 

Atelier cuisine mobile en partenariat avec l’Association Santé Education et Prévention sur les Terri-
toires ( ASEPT)  

Fin d’étude pour le projet de transfert du SAAD du Sarladais 

CVS Résidence Autonomie du Plantier 

 

MAI : 

Début des travaux de restructuration des espaces verts à la Résidence Autonomie du Plantier et sur 
l’Aire des Gens Du Voyage 

Atelier cuisine mobile en partenariat avec l’ASEPT  

 

JUIN: 

Atelier cuisine « prévention diabète » en partenariat avec la Cellule d’éducation thérapeutique du Pa-
tient de l’hôpital de Sarlat (CETP) 

Journée répit des aidants à Martel 

Sortie des locataires de la Résidence Autonomie du plantier au salon du chocolat 

    Atelier cuisine mobile à la Résidence Autonomie du Plantier                                                              

AGENDA du CIAS en 2019 
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AGENDA du CIAS en 2019 

 

JUILLET: 

Bus numérique CARSAT  

Réfection du parking de la Résidence Autonomie du Plantier 

 

SEPTEMBRE : 

Journée éco-énergie avec le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

Participation au Grenelle des violences conjugales -  

Atelier cuisine au Tiers lieu « la Pelle aux Idées » 

Journée répit des aidants à Beynac (Gabarres) 

Début des Ateliers de Réflexologie/Sophrologie avec CARSAT  

Installation d’une permanence sur site pour la gestion des redevances mensuelles des voyageurs 

 

OCTOBRE:  

Rentrée de l’Atelier numérique pour les Séniors 

Réunion partenariale sur l’aide alimentaire et l’actualité des acteurs sociaux du territoire  

Atelier cuisine en partenariat avec une ergothérapeute sur le thème « bien dans sa cuisine » 

Semaine partenariale « Bien vieillir et alors? » maladie d’Alzheimer  

CVS Résidence Autonomie du Plantier 

Atelier cuisine prévention diabète en partenariat avec la CETP  

 

NOVEMBRE: 

Séance « Bien vivre chez soi » CASSIOPEA 

Début de la campagne des chèques cadeaux en partenariat avec les commerces locaux 

Atelier cuisine au Tiers lieu « la Pelle aux Idées » 

Election des représentants du CVS de la Résidence Autonomie du Plantier 

 

DECEMBRE: 

Atelier cuisine prévention diabète  

Visite commission de sécurité à la Résidence Autonomie du Plantier 

Atelier cuisine au Tiers lieu « la Pelle aux Idées » 
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RESIDENCE AUTONOMIE DU PLANTIER   
 

Depuis maintenant 2 ans, le CIAS SPN gère la Résidence Autonomie du Plantier. Située à proximité du 
centre-ville, cette structure est destinée à accueillir des personnes âgées (seule ou en couple), auto-
nomes qui ne peuvent plus ou n’ont plus l’envie de vivre chez elles. Composée de 15 logements (14 T1 
bis et 1 T3), la résidence permet aux locataires : 

 de continuer à vivre de façon indépendante, 
 de bénéficier d’un environnement plus sécurisant, 
 d’utiliser des services collectifs (restauration, animations, blanchisserie, ménage….) 
 d’avoir un loyer modéré. 

Pour l’année 2019, nous avons enregistré 3 départs ( 3 entrées en EHPAD).  
Les effectifs de fin d’année sont de 16 locataires dont 1 couple qui occupe le seul T3 de cette Résidence. 
L’âge moyen des résidents est de 80 ans et 7 mois et la durée moyenne de séjours est de 2 190 jours par 
personne (soit 5 ans et 11 mois). Nous avons une forte représentation de femme avec 80 % des effectifs 
(12 femmes) contre 20 % d’hommes (3 hommes). Actuellement les évaluations annuelles du  niveau de 
dépendance ( coefficient nommé GIR) sont de : 

 4 personnes en GIR 4 ( personnes n’ayant pas de problème pour se déplacer mais devant être ai-
dées pour les activités corporelles et pour la préparation des repas). 

 1 personne en GIR 5 ( les personnes qui peuvent avoir besoin d’une aide ponctuelle pour la toi-
lette et les activités domestiques : préparation des repas, ménage…). 

 6 personnes en GIR 6 (personnes autonomes pour tous les actes importants de la vie courante) 
1 logement est occupé par un jeune en situation d’insertion professionnelle (- de 25 ans) dans le cadre 
des convention ALT ( Allocation logement Temporaire) signées avec l’Etat. 
 Avec la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement, le CIAS a contracté un CPOM (Contrat Pluri An-
nuel d’Objectif et de Moyen) avec le Conseil Départemental de Dordogne. Depuis 2016, le montant al-
loué annuellement enregistre une augmentation constante :  
 

 

 

 

 

 

 

Cette aide financière vient soutenir les structures qui doivent, en contrepartie, proposer des actions de 
prévention et de lutte contre la perte d’autonomie. Ainsi la Résidence Autonomie du Plantier a proposé 
pour l’année 2019, des ateliers de sports adaptés (20 séances sur la thématique de l’équilibre) des ate-
liers numériques afin de lutter contre la fracture numérique, des ateliers manuels occupationnels (les 
résidents contribuent par leurs réalisations à l’embellissement des lieux communs – décoration du hall 
d’entrée et du petit salon) des sorties thématiques et culturelles. En tout, ce sont  76 séances de 2 
heures en moyennes qui ont été proposées.  

année 

Montant accordé 

montant par apt Total global 
2016 229,00 € 3 435,00 € 

2017 351,73 € 5 275,95 € 

2018 355,44 € 5 331,60 € 

2019 437,44 € 6 561,66 € 
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Le CIAS répond aussi à des appels à projets afin d’obtenir des aides financières qui contribuent à la 
réalisation de travaux d’investissement. La CARSAT a ainsi soutenu des travaux d’investissement im-
portants : 

 Installation d’un portail sécurisé avec digicode individuel permettant l’ouverture à distance. 

 Changement de fenêtres avec installation de volets roulants solaires. 

 Changement de la robinetterie de tous les appartements. 

 Installation d’un chalet en bois destiné au factotum pour stockage du matériel d’entretien et réali-
sation de petits travaux. 

 Sensibilisation aux risques d’incendie et révision de la signalétique liée au plan d’évacuation. 

 Réfection du parking et de la signalétique extérieure. 

La  Résidence se modernise. Le confort et la sécurité des locataires sont des préoccupations quoti-
diennes du CIAS et les recherches d’opportunités de financement des projets doivent s’intensifier 
pour poursuivre les investissements nécessaires à la bonne marche  de cette structure. 
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Enfin, les Résidences Autonomie étant soumises à des agréments renouvelables, une évaluation in-
terne a été réalisée et transmise aux instances de tutelle (Conseil Départemental). Cette évaluation a 
permis de faire un inventaire complet des différents équipements et fonctionnements. Elle va per-
mettre d’orienter les actions prochaines à mener afin de répondre aux attentes légales. Cette évalua-
tion servira de référentiel à l’évaluation externe qui devra être effectuée par un consultant auditeur 
externe d’ici 2 ans.  

 

Evaluation Interne à la Résidence Autonomie  

SYNTHESE

L'ETABLISSEMENT

I. L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 83,3%

II. PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT 88,6%

III. SECURITE, ENTRETIEN ET HYGIENE DES LOCAUX 84,0%

IV. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 83,8%

V. GESTION DE L'INFORMATION 100,0%

LES USAGERS

I. PRESTATIONS : ADMINISTRATION, RESTAURATION ET BLANCHISSAGE 86,0%

II. PRESTATIONS : LOGEMENT, ANIMATION ET SECURITE 94,7%

III. GARANTIE DES DROITS DES USAGERS ET DE LEUR PARTICIPATION 84,4%

IV. PERSONNALISATION DE L'ACCOMPAGNEMENT 75,0%

V. PROTECTION, GESTION ET PREVENTION DES RISQUES 38,5%

I. L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT

II. PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT

III. SECURITE, ENTRETIEN ET HYGIENE DES LOCAUXIV. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

V. GESTION DE L'INFORMATION

L'ETABLISSEMENT

I. PRESTATIONS : ADMINISTRATION, RESTAURATION ET BLANCHISSAGE

II. PRESTATIONS : LOGEMENT, ANIMATION ET SECURITE

III. GARANTIE DES DROITS DES USAGERS ET DE LEUR PARTICIPATIONIV. PERSONNALISATION DE L'ACCOMPAGNEMENT

V. PROTECTION, GESTION ET PREVENTION DES RISQUES

LES USAGERS
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CONCLUSION 

  “La vraie générosité envers l’avenir consiste à tout donner au présent “   

       Albert CAMUS 

 

Des perspectives dans le champ de l’action sociale locale. 

Le CIAS Sarlat-Périgord noir anime une politique  de lutte contre l’exclusion, de prévention, de dévelop-
pement social local et de coordination des acteurs locaux du secteur social. Il a fait face à un accroisse-
ment significatif de la demande en 6 années ( 6000 personnes reçues en 2013, 14 000 en 2019) , à une 
évolution des besoins, une fragilisation d’une partie croissante de la population et a tenté de développer 
des réponses adaptées et innovantes pour répondre au mieux à ces évolutions.  
 

L’action du CIAS SPN tient aussi compte des contraintes budgétaires pesant sur la Communauté de com-
munes Sarlat Périgord Noir, de l’accroissement de la démographie des seniors, de l’accroissement de la 
précarisation de la population active (droits Pôle Emploi plus longs à obtenir…), de la population des ac-
tifs dont les ressources s’affaiblissent face à un renchérissement énergétique , des contraintes de mobili-
té allant croissant et d’une population de jeunes apparaissant aux acteurs médico-sociaux plus souvent 
fragilisée ( le nombre croissant de domiciliations administratives en est peut être un indicateur perti-
nent ).  
 

Le CIAS a également en point de mire la fracture numérique qui affecte une partie importante de son pu-
blic et le rend tout à la fois captif de l’accompagnement et anxieux face à un univers non maîtrisé. Les 
plates-formes digitales permettent une gestion très rapide des  droits mais déshumanisent cet accès et 
les populations précaires en sont les victimes. Elle recherchent des interlocuteurs. Les professionnels du 
CIAS sont là très directement sollicités et doivent faire évoluer nombre de leurs outils et méthodes en 
regard de ces besoins nouveaux.   
 

Ces contextes et situations accroissent les tensions. Face à la crise qui traverse la société  en accentuant 
les risques de précarisation, le CIAS reste mobilisé dans la lutte contre les inégalités et les différentes 
formes de précarité. Nous pouvons dire au terme de 6 années d’évolution de la file active du CIAS que 
l’action sociale locale est affectée par la combinaison de 2 problématiques: 
 Un contexte économique et social dont les plus fragilisés sont les premières victimes et  
 Des modernisations institutionnelles qui augmentent les responsabilités individuelles.  
 

Cette complexification comporte le risque  d’une crise  de l’accueil comme de l’accompagnement social
( lassitude, burn out…). Le sentiment d’impuissance professionnelle s’accroît face aux situations poly-

problématiques pour lesquelles les réseaux, construits depuis de nombreuses années, sont de moins en 
moins efficaces au regard des rigidifications procédurales associées au traitement numérique des droits. 
Dans la gestion d’un établissement ce sont ces tensions qui doivent, au quotidien être prises en considé-
ration pour maintenir une qualité d’accueil et d’accompagnement constante.  
 

Ce contexte requiert la consolidation constantes des axes de travail de l’action sociale. Ils sont autant de 
caps à maintenir résolument: 
 Garantir et améliorer l’accueil du public. 
 Soutenir l’accès aux droits 

 Optimiser les modes d’accompagnement en renforçant notamment les interventions collectives dont 
chacun s’accorde à reconnaître le caractère dynamisant pour certaines difficultés. 
 Renforcer les fonctions de pilotage, de management et de coordination en organisant progressive-
ment une collégialité des responsabilités, une participation des usagers, une renforcement de la dyna-
mique partenariale autour de projets co-construits voire co-gérés.   
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Fréquentation des points d’accueil
- Accueil
- Boutique
- Randonnée
- Visites Guidées

Administratif et financier 
- Finances
- Taxe de séjour 

Commercialisation
- Séjours
- Centrale de réservation

Communication
- Presse et eductours
- Animations
- Internet et Réseaux sociaux
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Fréquentation des points d’accueil
Nombre de visiteurs en 2019

Nombre de connexions
 au wifi public

   6 190 
connexions

- 10 %

Boutique

248 202 €
Chiffre d’affaires

+ 12 %

Randonnée

14
Balises 

remplacées

138 
interventions 
sur le terrain

76 pour 
nettoyage

1 579
lots de fiches vendus

-16%

521
guides complets 

vendus 
+3 %

+ de 16 km 
nettoyés
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Visites guidées

Administration et finances

3 réunions de bureau 
6 réunions de comité de direction
8 réunions de commissions (sous 
commissions inclues) 
54 délibérations

Remboursement 

sur rémunération

Produits et services 

Subventions

Taxe de séjour

autres produits

Charges à caractère 

général

Charges de 

personnel

taxe additionnelle

Dotation et 

amortissement

dépenses

34 membres du Comité de Direction
23 emplois permanents 9 saisonniers soit 26.27 ETP
1720 Bordereaux de mandats  
594 Titres de recettes  

REcettes

Volume d’affaires (HT) : 138 170 €

Individuels 

Groupes

Accompagnements

Billetterie 
Excursions, concerts, sites

10 580 visiteurs

552 visites

19.2 
personnes/visite

-1.6 %

41 groupes

1 178 visiteurs -21.7 %

13 200 visiteurs

41 groupes

28.8 
personnes/groupe

-10.5 %

CA 22 690 €(HT)
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Taxe de séjour

1 228 250,75 € 
collectés en 2019

+ 35%

commercialisation
Séjours

242 231 €
Volume d’affaires

+32%

1554
participants

- 1 %

47 715 €
Marge TTC

+18%

 Nos clients : 
o Tout comme les années précédentes, les clients de 
type associatif (clubs de séniors) restent les principaux 
pourvoyeurs des séjours groupes.
Ils  proviennent majoritairement des régions voisines 
(Nouvelle Aquitaine et Occitanie). 
o  Les individuels (part marginale) : principalement 
demandes de réveillon St Sylvestre, week- ends truffes et  
fest’oie.     
o Les demandes émanant des  entreprises (tourisme 
d’affaires)  sont  en progression (séminaires, incentive, sé-
jours de récompense). 
Pour ces derniers (séjours de récompense) la fin d’année 
est propice  à ce type de séjour : 3 entreprises (issues de 
la région bordelaise et 1 de Dordogne sont  venues  en 
décembre vivre  des activités de cohésion sur des sites 
insolites (tels que des châteaux).   

* Le nombre de séjours englobe  les séjours  groupes d’agréments, les séjours individuels et les 
séjours d’affaires.

61 
Séjours*

+10 %

99%
taux de 

satisfaction

Nos prestataires :  
o Un peu plus de 60% des achats 
sont effectués auprès de prestataires de 
la CCSPN
o  Les achats ont progressé de près 
de 34% par rapport à 2018 et de 8% 
par rapport à la moyenne des 4 années 
précédentes. Cela positionne le volume 
d’achats à 181 500 € environ en moyenne 

sur les 5 dernières années.    





6

Rapport d’activité 2018 - Office de tourisme Sarlat Périgord Noir

Centrale de réservation de meublés de tourisme 

169 
meublés
classés

1 241
séjours

17,50 % 
de courts 
séjours

91,4 % 
de clientèles 

françaises
Volume

d’affaires
1 166 461 €

- 16,14%

Marge

171 069€

-23,44%

Communication

Presse et eductours

95
Journalistes

accueillis

208 
articles 
parus

13 
reportages 

TV

Contre valeur 
financière

6,2 Millions 
d’euros

Presse 
2,6 M€

TV 
3,5 M€

Radio
16 594 €

6
Eductours

25 
demandes 
de visuels

99,12%
d’avis 

positifs

Les actions menées : 
- Affichage de 4x3 en partenariat avec Castelnaud et Marqueyssac 
- Clip cinéma avec le CDT
- Salon de l’agriculture
- Workshop Barcelone
- Marché de Spitafield market à Londres
- Foire à Bergerac
- Bordeaux fête le fleuve
- Journées partenariales
- Les rencontres du tourisme
- Workshop Israël 
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Animations
Marché de Noël
- 70 chalets 
- Agrandissement de la place Bistronomique avec animation musicale tous les 
week-ends
- Espace enfants gratuit place du 14 juillet 
- Décoration de toute la cité médiévale aux couleurs de Noël
- Un public toujours plus nombreux présent sur les week-ends 
Hébergeurs/ Restaurateurs ont des CA comparables à la saison touristique 

Fête de la Truffe
- Hébergements complets sur les week-ends animations et ateliers complets durant 
le week-end 
- Concours culinaires reconnus dans le top 3 des plus importants de France 
- Renommée internationale de cette manifestation relayée dans les pays limitrophes 

Fest’Oie
Places prisées pour le repas vendues en 1 heure (900 places)
Un public venu de toute la France 
Manifestation capteur de week-end en famille ou entre amis 
Augmentation du public sur la Bodeg oie 

Sites Internet et réseaux sociaux

1 042 624
Visiteurs +2,93 %

32 307

Visiteurs 

- 6,6 %

+116 %

+26 %

- 3 %

+19 %

+ 19 %

Centrale de 

réservation +16%25 247 
fans

7 172
Followers

+43%

Animation Numérique de Territoire

4
Ateliers

37
Participants





8

Rapport d’activité 2018 - Office de tourisme Sarlat Périgord Noir

Office de Tourisme Sarlat-Périgord Noir
3 rue Tourny 

24200 SARLAT

05 53 31 45 45

infos@sarlat-tourisme.com
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 

III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

EXECUTION DU BUDGET

 
 DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS

DE L’EXERCICE

(mandats et

titres)

Section d’exploitation A 121 641,60 G 108 136,02 G-A -13 505,58

Section d’investissement B 1 558,00 H 20 973,50 H-B 19 415,50

  + +  

REPORTS DE

L’EXERCICE

N-1

Report en section

d’exploitation (002)

C 0,00 I 154 125,76  

(si déficit) (si excédent)  

Report en section

d’investissement (001)

D 2 770,40 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

  = =  

  

DEPENSES

 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
125 970,00

Q=

G+H+I+J
283 235,28 =Q-P 157 265,28

 

RESTES A REALISER A

REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1
= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

  DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT

CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 121 641,60 = G+I+K 262 261,78 140 620,18

Section

d’investissement
= B+D+F 4 328,40 = H+J+L 20 973,50 16 645,10

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
125 970,00

=

G+H+I+J+K+L
283 235,28 157 265,28

 

 

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations  0,00

73 Produits issus de la fiscalité  0,00

74 Subventions d'exploitation  0,00

75 Autres produits de gestion courante  0,00

013 Atténuations de charges  0,00

76 Produits financiers  0,00

77 Produits exceptionnels  0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées

Titres restant à émettre

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.

(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des

engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 

DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général 24 100,00 6 866,76 0,00 0,00 17 233,24

012 Charges de personnel, frais assimilés 80 000,00 79 998,63 0,00 0,00 1,37

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 104 100,00 86 865,39 0,00 0,00 17 234,61

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 17 020,40 16 573,11 0,00 0,00 447,29

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00   0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 1 950,00     
Total des dépenses réelles d’exploitation 123 070,40 103 438,50 0,00 0,00 19 631,90

023 Virement à la section d'investissement (4) 78 130,00     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 19 399,60 18 203,10   1 196,50

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 97 529,60 18 203,10   79 326,50

TOTAL 220 600,00 121 641,60 0,00 0,00 98 958,40

Pour information

D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00     

 

RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Prod.

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 57 000,00 87 411,02 0,00 0,00 -30 411,02

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 9 474,24 20 725,00 0,00 0,00 -11 250,76

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 66 474,24 108 136,02 0,00 0,00 -41 661,78

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 66 474,24 108 136,02 0,00 0,00 -41 661,78

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00   0,00

TOTAL 66 474,24 108 136,02 0,00 0,00 -41 661,78

Pour information

R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

154 125,76     

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II

SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12

Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 1 558,00 0,00 3 442,00

21 Immobilisations corporelles 90 000,00 0,00 0,00 90 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 95 000,00 1 558,00 0,00 93 442,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 2 529,60    
Total des dépenses financières 2 529,60 0,00 0,00 2 529,60

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 97 529,60 1 558,00 0,00 95 971,60

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00  0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00  0,00

TOTAL 97 529,60 1 558,00 0,00 95 971,60

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

2 770,40    

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 78 130,00    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 19 399,60 18 203,10  1 196,50

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00  0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 97 529,60 18 203,10  79 326,50

TOTAL 100 300,00 20 973,50 0,00 79 326,50

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00    
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(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 6 866,76  6 866,76

012 Charges de personnel, frais assimilés 79 998,63  79 998,63

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 16 573,11 0,00 16 573,11

68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 18 203,10 18 203,10

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 103 438,50 18 203,10 121 641,60

 +

 D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

 =

 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 121 641,60

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 1 558,00 0,00 1 558,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations(reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours  0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 1 558,00 0,00 1 558,00

 +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 2 770,40

 =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 4 328,40

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 87 411,02  87 411,02

71 Production stockée (ou déstockage)(3)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00  0,00

74 Subventions d'exploitation 20 725,00  20 725,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00  0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 108 136,02 0,00 108 136,02

  +

 R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 154 125,76

  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 262 261,78

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  18 203,10 18 203,10

29 Dépréciation des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 18 203,10 18 203,10

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

  +

 AFFECTATION AUX COMPTES 106 2 770,40

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 20 973,50

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésMandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12

011 Charges à caractère général (2) (3) 24 100,00 6 866,76 0,00 0,00 17 233,24

6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 500,00 70,97 0,00 0,00 2 429,03

6064 Fournitures administratives 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6066 Carburants 1 500,00 178,90 0,00 0,00 1 321,10

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6222 Commissions recouvrement redevance 10 000,00 6 616,89 0,00 0,00 3 383,11

6226 Honoraires 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6262 Frais de télécommunications 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

6281 Concours divers (cotisations) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6287 Remboursements de frais 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

6378 Autres taxes et redevances 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 80 000,00 79 998,63 0,00 0,00 1,37

6218 Autre personnel extérieur 80 000,00 79 998,63 0,00 0,00 1,37

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65)

104 100,00 86 865,39 0,00 0,00 17 234,61

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 17 020,40 16 573,11 0,00 0,00 447,29

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 17 020,40 16 573,11 0,00 0,00 447,29

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00   0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 1 950,00     

TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f

123 070,40 103 438,50 0,00 0,00 19 631,90

023 Virement à la section d'investissement 78 130,00     
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 19 399,60 18 203,10   1 196,50

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 19 399,60 18 203,10 1 196,50

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D’INVESTISSEMENT

97 529,60 18 203,10   79 326,50

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 97 529,60 18 203,10   79 326,50

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE

L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

220 600,00 121 641,60 0,00 0,00 98 958,40

Pour information

D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00     

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/

art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits

annulésTitres émis
Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 57 000,00 87 411,02 0,00 0,00 -30 411,02

7062 Redevances assainissement non collectif 57 000,00 87 411,02 0,00 0,00 -30 411,02

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 9 474,24 20 725,00 0,00 0,00 -11 250,76

748 Autres subventions d'exploitation 9 474,24 20 725,00 0,00 0,00 -11 250,76

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = 70+73+74+75+013

66 474,24 108 136,02 0,00 0,00 -41 661,78

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)

(4)
0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

66 474,24 108 136,02 0,00 0,00 -41 661,78

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00   0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE

L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

66 474,24 108 136,02 0,00 0,00 -41 661,78

Pour information

R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

154 125,76     

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 5 000,00 1 558,00 0,00 3 442,00

2051 Concessions et droits assimilés 5 000,00 1 558,00 0,00 3 442,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 90 000,00 0,00 0,00 90 000,00

2151 Installations complexes spécialisées 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00

21532 Réseaux d'assainissement 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 95 000,00 1 558,00 0,00 93 442,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 2 529,60    
Total des dépenses financières 2 529,60 0,00 0,00 2 529,60

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 97 529,60 1 558,00 0,00 95 971,60

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00  0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00  0,00

 Charges transférées 0,00 0,00  0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

97 529,60 1 558,00 0,00 95 971,60

Pour information

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

2 770,40    

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits

annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

1068 Autres réserves 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 2 770,40 2 770,40 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 78 130,00    
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 19 399,60 18 203,10  1 196,50

2805 Licences, logiciels, droits similaires 10 285,00 10 280,60 4,40

281532 Réseaux d'assainissement 219,00 216,07 2,93

28157 Aménagement matériel industriel 1 185,00 0,00 1 185,00

28182 Matériel de transport 6 000,00 6 000,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 1 480,00 1 476,00 4,00

28188 Autres 230,60 230,43 0,17

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION

D’EXPLOITATION

97 529,60 18 203,10  79 326,50

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 97 529,60 18 203,10  79 326,50

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE

L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

100 300,00 20 973,50 0,00 79 326,50

Pour information

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00    

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III

DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1

 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES

PROPRES =A + B
2 529,60 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 2 529,60 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 2 529,60 0,00

 

 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d’exécution

D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
0,00 0,00 2 770,40 2 770,40

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES

 
A4.2

 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 97 529,60 III 18 203,10

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 97 529,60 18 203,10

15… Provisions pour risques et charges   

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   

27… Autres immobilisations financières   

28… Amortissement des immobilisations   
2805 Licences, logiciels, droits similaires 10 285,00 10 280,60

281532 Réseaux d'assainissement 219,00 216,07

28157 Aménagement matériel industriel 1 185,00 0,00

28182 Matériel de transport 6 000,00 6 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 1 480,00 1 476,00

28188 Autres 230,60 230,43

29… Dépréciation des immobilisations   

39… Dépréciat° des stocks et en-cours   

481… Charges à répartir plusieurs exercices   

021 Virement de la section d'exploitation 78 130,00 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d’exécution

R001 de l’exercice

précédent

Affectation

R106 de l’exercice

précédent

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

18 203,10 0,00 0,00 2 770,40 20 973,50

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 2 770,40

Ressources propres disponibles IV 20 973,50

Solde V = IV – II (3) 18 203,10

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.












































































































































































































































































